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Marche pacifique
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ACCESSIBLITÉ AU FICHIER ÉLECTORAL
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OULD KABLIA RASSURE
Le ministre de l’Intérieur et
des Collectivités locales a
indiqué jeudi à Alger, en
marge d’une réunion avec les
walis, que les partis
politiques ont droit d’accès
au fichier électoral pour peu
qu’ils en fassent la demande.
Le ministre démentait ainsi
les accusations dont son
département faisait l’objet
de la part des formations
politiques. «Nous n’avons
opposé aucun refus. Le
fichier électoral est
accessible sur demande et le
ministère n’a reçu aucune
demande en ce sens», a-t-il
regretté. 
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exposants nationaux et étran-
gers prendront part à la 10e
édition du Salon international
de l'agroalimentaire
"Djazagro", prévu du 23 au 26
avril au Palais des expositions
(Pins maritimes) à Alger, ont
annoncé jeudi les organisa-
teurs.
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personnes, dont 22 civils, ont
trouvé la mort mercredi dans
des violences en Syrie à la suite
de combats entre forces
gouvernementales et rebelles
armés malgré l'engagement des
deux parties à respecter le
cessez-le-feu, a indiqué une
ONG citée jeudi par des médias.

des femmes vivent en-dessous du
seuil de pauvreté, contre 59,3%
pour les hommes, en République
démocratique du Congo (RDC),
selon un rapport sur le genre réa-
lisé avec le soutien du
Programme des Nations unies
pour le développement (PNUD).
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«Le projet de dépollution de Oued El-Harrach (Alger) et l’aménagement de ses abords,
qui sera lancé incessamment par un groupement algéro-coréen, coûtera quelque 38
milliards de dinars. Ce projet a été confié à un groupement composé de Cosider et de
l’entreprise coréenne Daewoo, spécialisée dans l’environnement, pour un coût
avoisinant les 38 milliards de dinars. Le délai de réalisation du projet est de 42 mois.
Destiné à traiter les eaux de l’oued sur 19 km à travers la réalisation d’une station
d’épuration, le nouveau projet consistera aussi à aménager des aires de loisirs sur les
deux rives du cours d’eau pollué depuis plusieurs décennies par les rejets des unités
industrielles. A travers de grands travaux d’aménagements sur les deux rives de l’Oued, il
y aura six terrains de sport gazonnés ouverts au grand public, des aires de plaisance
mais aussi une maison de l’environnement asiatique, un musée Afrique et une mosquée.»

Abdelmalek Sellal :

Une minute de silence à la mémoire de Ben Bella à Libreville

Le bureau de la commission de la wilaya de Tébessa chargée de
la surveillance des élections législatives du 10 mai prochain a été
renouvelé, jeudi, lors d’une assemblée générale élective,
organisée en présence de membres de la commission nationale
de surveillance des élections législatives (CNSEL). 
Selon M. Abdallah Tamine, membre de la CNSEL, le nouveau
bureau élu, constitué de cinq membres, est désormais présidé
par M. Salah Athamnia (Front El Moustakbal), en remplacement
de M. Chafik Saoudi, de l’Alliance nationale républicaine (ANR).  
M. Tamine a fait savoir que cette assemblée générale élective a
réuni 17 membres, dont le président sortant, sur les 30 que
compte la commission de wilaya. Ils ont tous voté en faveur du
nouveau bureau, les 13 autres s’étant "abstenus" en n’assistant
pas à cette assemblée.  
Un "conflit interne" est à l’origine de la dissolution de l’ancien
bureau de la commission locale, a noté la même source.

Une minute de silence à la mémoire de Ben Bella à Libreville  
Le ministre marocain de la Communication, M. Mustapha Khalfi, a
demandé jeudi à Libreville (Gabon), aux participants aux travaux de la 9e
session des ministres de la Communication de l’Organisation de la confé-
rence islamique (OCI), d'observer une minute de silence à la mémoire du
défunt président Ahmed Ben Bella. 
M. Khalfi préside les travaux de cette session. 
Par ailleurs, nombre de chefs de délégations et de délégués ont tenu à
exprimer, à la délégation algérienne, conduite par le ministre de la
Communication, M. Nacer Mehal, leurs sentiments de compassion avec
l'Algérie à la suite de la perte de ce "grand dirigeant de l'Afrique et du
monde arabo-musulman".  
La conférence, la première du genre au Gabon, regroupe les délégations
des 57 pays membres et devra examiner, pendant quatre jours, les diffé-
rents thèmes inhérents à "l’information dans les Etats membres de l'OCI
et son rôle dans le soutien à la cause palestinienne, de la ville d'al-Qods
al-charif et de la Mosquée bénie d'Al Aqça", "l’action médiatique exté-
rieure", à travers l'élaboration d'un plan d'information "exhaustif" avec la
contribution des Etats  membres et des groupes des ambassadeurs en
poste dans les principales capitales  du monde

La mobilisation multisectorielle est à même d'assurer une plus grande
efficience dans la lutte contre l'infraction douanière, ont estimé, jeudi à
Arzew, les participants à une journée d'étude organisée par le Barreau
d'Oran.  La contribution des différentes institutions partenaires "est
indispensable dans un contexte marqué par le développement crois-
sant du commerce extérieur", ont soutenu des cadres des Douanes
algériennes, des magistrats, des avocats, des universitaires et des spé-
cialistes du droit économique ayant pris part à cette manifestation.  La
nécessité pour les acteurs du secteur de conjuguer davantage leurs
efforts s'explique, a-t-on indiqué, par le souci d'une plus grande vigi-
lance au plan du contrôle de la qualité et de la conformité des produits,
induit, notamment, par l'importance du développement des échanges
commerciaux. L'évolution continue enregistrée dans le mouvement et
la diversité des marchandises exige une mobilisation adaptée à ces
mutations pour veiller à la bonne conformité des produits aux normes,
qu'elles soient nationales ou internationales, a-t-on souligné.  Cette
rencontre a permis de mettre l'accent sur la protection de l'économie
nationale à travers la législation relative aux différents types d'infrac-
tion douanière d'ampleur internationale, comme la contrefaçon, l'imita-
tion des marques protégées et les atteintes à la propriété intellectuelle
et industrielle. 

Mobilisation pour mieux lutter contre l’infraction douanière

La CNESL change de tête à Tébessa
Menottée à 6 ans !!

Une fillette de six
ans a été arrêtée
et menottée par
la police en
début de semai-
ne. C'est toute la
population amé-
ricaine qui se dit
choquée par cet
abus de pouvoir
de la police.
Cette dernière se
défend en pré-
tendant que le
menottage était
la seule solution

pour la santé de la fillette et celle des
autres. C'est une histoire qui remue tous les
Etats-Unis en ce début de semaine. Une
fillette de six ans a été sauvagement inter-
pellée et menottée par la police de la ville
de Milledgeville, dans l'Etat de Géorgie. 
Salecia Johnson, élève en primaire, a été
arrêtée par les forces de l'ordre locales pour
avoir eu une forte crise de colère alors
qu'elle était à la garderie. La chaîne de télé-
vision locale, 13WMAZ, rapporte que la
fillette a été emmenée au poste après cet
accès de colère. "Notre règlement stipule
que toute personne montant à bord d'un
véhicule de police pour être emmenée au
poste doit être menottée. Et cela peu impor-
te l'âge", explique Dray Swicord, chef de la
police de Milledgeville, à la source citée
précédemment.
"C'est vrai qu'elle a parfois des sautes d'hu-
meur" Malgré toutes ces critiques, la police
se défend en prétendant que Salecia
Johnson a été menottée pour son bien et
celui des autres. En effet, toujours d'après
la police, la fillette a été emmenée au
bureau du directeur après avoir poussé
deux autres élèves. "L'élève n'a pas été pla-
cée dans une cellule et sa sécurité a été la
chose la plus importante pour nous",
explique Dray Swicord, relayé par le site
internet d'USA Today.

Un séisme se fait ressentir
en direct à la télévision

Dans la nuit de
lundi à mardi der-
niers, un tremble-
ment de terre de
magnitude 6.7 sur
l'échelle de Richter
s'est déclenché
dans le centre du
Chili. En direct à la
télévision, le jour-
naliste Cristian
Pino a bien ressenti
les secousses du
séisme.
On sait que le péri-
mètre de sensibilité

des tremblements de terre s'accentue en
fonction de leur puissance. Au Chili, c'est
un séisme d'une magnitude de 6.7 sur
l'échelle de Richter qui a secoué le sol dans
la nuit de lundi à mardi derniers. En direct à
la télévision, Cristian Pino, journaliste pour
la chaîne 24Horas, a ressenti cette secous-
se. Le présentateur du journal télévisé était
assis derrière son bureau face à la caméra
lorsque les secousses se font faites ressen-
tir. Avec un grand professionnalisme, on
note le calme du journaliste qui continue à
donner les news tout en se tenant aux coins
de son bureau. Ce séisme a frappé le centre
du Chili. Sans provoquer de gros dégâts ni
de tsunami, les secousses ont cependant
provoqué des mouvements de panique et
certaines pannes d'électricité dans la ban-
lieue de Santiago, la capitale du pays, relaie
le site internet du Monde. D'après l'Institut
américain de Géophysique (USGS), tou-
jours relayé par la même source, l'épicentre
du tremblement de terre s'est déclenché à
23h50 (heure locale) à une profondeur de
25.9 kilomètres. Mais le plus important est
de préciser que le séisme n'a fait aucune
victime ni de gros dégâts.

                                 



Le ministre de l’Intérieur et
des Collectivités locales a
indiqué jeudi à Alger, en
marge d’une réunion avec les
walis, que les partis politiques
ont droit d’accès au fichier
électoral pour peu qu’ils en
fassent la demande. 
PAR BELKACEM LAOUFI

L e ministre démentait ainsi les accusa-
tions dont son département faisait
l’objet de la part des formations poli-

tiques. «Nous n’avons opposé aucun
refus. Le fichier électoral est accessible sur
demande et le ministère n’a reçu aucune
demande en ce sens» a-t-il regretté. Et de
préciser,  «il n’appartient pas à l’adminis-
tration de distribuer les documents
afférents au fichier électoral à tous les par-
tis. Les représentants des partis n’ont pas

à s’adresser aux walis. Ils doivent s’adress-
er directement aux APC ou à la direction
générale de la réglementation pour avoir

les documents». Il a rappelé que «la loi
électorale garantit aux partis l’accès au
fichier électoral» et que «ceux qui refusent
de remettre le fichier électoral aux partis
politiques seront passibles de sanctions».
Le fichier électoral est constitué de
21.664.345 électeurs et électrices a révélé
le ministre de l’Intérieur. Ces chiffres
englobent le corps électoral au niveau
national y compris la communauté algéri-
enne à l'étranger a-t-il indiqué. Les
femmes représentent (45,60%) soit
9.891.553 électrices contre (54,34%) pour
les hommes, soit 11.772.792 électeurs.
Abordant la question de l’observation
étrangère des élections, Ould Kablia a pré-
cisé que 551 observateurs étrangers sont
attendus lors des élections du 10 mai
prochain. L’Organisation des Nations

Unies (ONU) a dépêché 10
observateurs, l'Union africaine
(UA) 250, la Ligue des Etats
arabes 110, l'Organisation 

de la coopération islamique
(OCI) 20, l'Union européenne
(UE) 150, National democratic
institute (NDI) 9 et les indépen-
dants 02.  Cela étant, concer-
nant l’affichage dont on déplore
l’anarchie et le retard, le min-
istre a rejeté la balle aux partis
politiques tout en estimant que
«que cela (le retard dans l’af-
fichage) n’aura aucune influence
sur le vote. C’est un rendez-
vous important». Selon le min-
istre, «ceux qui ont des moyens
ont procédé à l’impression des
affiches dans les temps»,
arguant que l’administration
avait tout mis au point avant le

lancement de la campagne. 
Selon Ould Kablia, il appartient aux

partis, aux APC et aux services de sécurité
de veiller à la protection des affiches. Le
ministre a regretté le fait que «des jeunes
un peu violents, irresponsables et dénués
de sens civique» recourent à la destruction
des affiches électorales collées sur les pan-
neaux d’affichage aux quatre coins du pays.
Mais Ould Kablia n’en a pas moins estimé
à propos de la Commission nationale de
surveillance des élections, «qu’elle en fait
trop». Et de trancher : «La commission
pose beaucoup de questions et s’attache
trop aux détails. Il y a des problèmes
importants que la commission prend en
charge, mais il ne faut pas qu’elle se noie
dans le détail». 

B.L.
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Fins prêts pour le jour «J»
PAR SORAYA HAKIM 

21.664.345 électrices et électeurs con-
stituent le corps électoral. Ce sont
21.664.345, dont 54% sont des
hommes, qui sont priés d’aller voter
pour  élire  un nouveau Parlement. 44
partis engagés dans cette course
électorale  ont déposé  2038 listes
traitées en toute transparence, parole
de scout du ministre de l’Intérieur
Daho Ould Kablia.  Ce ne sont pas
moins de 24.916 candidats qui vont
descendre dans
l’arène  pour un
véritable com-
bat de gladia-
teurs. Et pour
encadrer tout
ce beau
monde, l’ad-
ministration   a
réparti  404.167
éléments   au
garde-à-vous
pour  les 48.546
bureaux de
vote à travers le
t e r r i t o i r e
national. Après avoir  passé en revue
tous les chiffres qui composent ces
élections législatives, il sera  question
du bulletin de vote  qui ne sera pas
unique n’en déplaise à ceux qui  l’ont
exigé et qui se sont vu débouter. Le
bulletin a été confectionné de
«manière logique» et «sans discrimi-
nation entre les partis», c’est la sec-
onde vérité assénée par Daho Ould
Kablia. Les leaders qui s’attendaient à
voir leur photo sur les bulletins
devront repasser. Cette hypothèse
n’a pas fait l’unanimité. Trop com-

pliqué,  pense le ministre en donnant
l’exemple du parti de l’Alliance verte
avec ses trois présidents de partis. La
formule retenue est que chaque bul-
letin de parti  comprendra un numéro
et une lettre en arabe vu que le
recours à une langue étrangère est
strictement interdit pour la liste des
indépendants. Et pour que la trans-
parence soit au rendez-vous les bul-
letins auront tous la même forme et

la même
couleur.  Pas
de place pour
la triche ! Les
551 observa-
teurs étrangers
sont là pour
voir sans pour
autant dire,
cela revient
aux magistrats
dont la com-
posante a été
renforcée pour
les besoins.
Les walis ne

sont pas en reste de l’évènement.
Bien mieux, ils sont “les porteurs
d'un message politique et historique
chargé de signification, qui con-
tribuera à la réhabilitation de la rela-
tion de confiance entre l'Etat et le
citoyen”. Pis, ils portent sur leurs
épaules la responsabilité de la réus-
site de cette mission. Il ne reste plus
qu’aux 21.664.345 électrices et
électeurs de prendre le chemin des
urnes le jour «J». Mais ça, c’est une
autre paire de manches       S.H.

Les walis ne sont pas en reste de
l’évènement. Bien mieux, ils sont

“les porteurs d'un message
politique et historique chargé de
signification, qui contribuera à la

réhabilitation de la relation de
confiance entre l'Etat et le

citoyen”. 

«

»

OULD KABLIA RASSURE

«Le fichier électoral est accessible»

ELECTIONS LÉGISLATIVES 2012 

Les walis appelés à réussir
l'organisation du scrutin

CONFECTION DES BULLETINS DE VOTE 

«Une manière logique et sans 
discrimination», selon Ould Kablia

L e ministre de l'Intérieur et des
Collectivités locales, Daho Ould
Kablia, a appelé jeudi à Alger les

walis et les cadres de son département à
s'acquitter de la "noble mission" dont ils
sont chargés, la réussite de l'organisation
des élections législatives du 10 mai 2012. 

«Je m'adresse à vous (les walis) et à
l'ensemble des agents requis pour l'en-
cadrement des centres et bureaux de vote
pour vous rappeler qu'il s'agit là d'une
mission noble à la mesure de la noblesse
de la famille à laquelle vous appartenez et
que vous avez le devoir de représenter
dignement", a indiqué M. Ould Kablia
dans son allocution à l'ouverture de la ren-
contre avec les 48 walis, consacrée aux
préparatifs de ces élections législatives.     

«Vous êtes porteurs d'un message poli-
tique et historique chargé de signification,
qui contribuera à la réhabilitation de la
relation de confiance entre l'Etat et le
citoyen", a ajouté le ministre, rappelant
aux walis qu'ils ont la tâche de "réussir"
cette mission.  

Pour le ministre, cette relation de con-

fiance se mesurera à l'aune de la participa-
tion du plus grand nombre de citoyens à
cette "première consultation électorale d'un
nouveau genre". 

M. Ould Kablia a fait observer que la
"réussite" de l'opération électorale dans
son ensemble ne peut être assurée que par
des "attitudes empreintes d'éthique et de
responsabilité", insistant sur une applica-
tion "rigoureuse" de la loi dans un esprit
d'"équité, de transparence et de neutralité".

«Il faut absolument que ces élections
soient un espace de liberté permettant l'ex-
ercice de la citoyenneté pour un choix pop-
ulaire, souverain, démocratique et exem-
plaire", a affirmé le ministre. 

Le ministre a en outre demandé à l'ad-
ministration de garantir la "transparence"
et "l'intégrité" de ces élections et mettre
tous les moyens à la disposition des
agents intervenant dans l'organisation et
l'encadrement de l'opération électorale
ainsi que les commissions de surveillance
et de supervision, outre les observateurs
internationaux.  

R . N .

L a confection des bulletins de vote a été
élaborée de manière "logique" de sorte
à éviter la "discrimination" entre les

partis politiques d'une part et les indépen-
dants d'autre part, a indiqué jeudi à Alger,
le ministre de l'Intérieur et des
Collectivités locales, Daho Ould Kablia. 

Le ministre a estimé que la proposition
d'apposer la photographie du chef du parti
sur le bulletin de vote constitue une "dis-
crimination" à l'égard des autres partis
dans la mesure où des présidents d'anciens
partis sont plus connus que ceux des par-
tis nouvellement créés. 

M. Ould Kablia qui s'exprimait à l'oc-
casion d'une conférence de presse animée
en marge de la rencontre avec les walis en

prévision des élections législatives du 10
mai, a encore fait observer que le recours à
la photographie pose problème, citant à
titre d'illustration l'Alliance verte qui com-
prend trois présidents de parti. 

Il a ainsi précisé qu'après un tirage au
sort effectué par la Commission de sur-
veillance des élections législatives, il a été
convenu que des numéros seront portés sur
les bulletins des partis, alors que des let-
tres en arabe seront mises sur les bulletins
de vote des indépendants.         

Les candidats indépendants avaient déjà
contesté que la photographie du chef de
parti soit portée sur les bulletins de vote,
rappelle-t-on. 

R . N .

Dahou Ould Kablia, ministre de l’Intérieur

S O U S  L A  P L U M E



La campagne électorale pour
les législatives du 10 mai
prochain entame son
septième aujourd’hui. Les
leaders des partis politiques
sillonnent le pays pour inciter
les citoyens électeurs à faire
le bon choix, participer au
vote et tenter de les
convaiincre de leurs accorder
leurs voix. Carnet de
campagne pour ces derniers
jours.

Abdelaziz Belkhadem
craint les complots

Le secrétaire général du Front de libération
nationale craint les craint les complots
visant la stabilité de l’Algérie. Au cours d’un
meeting de campagne organisé, jeudi, à la
salle omnisports de Mila, le patron du vieux
parti a estimé que pour mettre en échec ces
plan, les Algériens doivent participer «
massivement » au scrutin du 10 mai
prochain. Le Sg du FLN qui considère que «
tous les regards étaient braqués sur les élec-
tions en l’Algérie », souligne qu’il était
donc « du devoir de tous de gagner cette
bataille électorale pour consacrer les lois du
changement qui ne peut souffrir aucune
entrave ni aucun report ». Du vent de
changement qui souffle sur le monde arabe, il
rappelle que l’Algérie « s’était engagée pré-
cocement dans le pluralisme, dès 1989, sans
attendre le supposé « printemps arabe », ce
qui n’a pas empêché, selon lui,  en janvier
2011, des tentatives de frapper la stabilité du
pays". Si ces tentatives ont écoués, c’est que
selon Belkhadem,  le peuple algérien «
rejette l’instabilité et la violence qu’il a n'a
que trop endurées durant les années 1990 » .
Dans ce cadre, il estime que le boycott des
bureaux de vote le jour du scrutin du 10 mai
prochain, « risquait de faire le jeu de cer-
taines forces et intérêts occidentaux qui
cherchent à insinuer que les Algériens sont
contre leurs gouvernants ». appelant tout un
chacun  les citoyens, les militants et les
sympathisants du FLN à « prendre toutes
leurs responsabilité » lors de ce scrutin «
décisif », en contribuant à une large mobili-
sation des électeurs.  Le leader du FLN fustige
les « forces étrangères qui prétendent
rechercher l’intérêt des peuples arabes », qui
n’ont en fait , souligne-t-il, à l'esprit que
leurs propres intérêts, c’est-à-dire le pillage
des richesses ou la partition de ces pays,
comme cela s’est produit au Soudan". Il
réitère la revendication du vieux parti   qui
demande toujours à la France de reconnaître
ses crimes’’ et se prononce  "contre la nor-
malisation avec l’entité sioniste". Abdelaziz
Belkhadem souligne également que  le parti
qu’il dirige "combattait tout ce qui pourrait
porter atteinte à la souveraineté nationale
ainsi que tous les lobbies qui veulent s’em-

parer des richesses nationales", assurant que
le FLN était toujours « attaché au contenu de
l’appel du 1er novembre 1954 qui vise à
instaurer un Etat démocratique et social dans
le cadre des principes islamiques ». 

Ahmed Ouyahia prévient
sur les visées étrangères

«N’avez-vous pas le sentiment que le colo-
nialisme ancien tente de revenir sous
d’autres habits, attiré par l’odeur des richess-
es naturelles ?' », s’est interrogé, le secré-
taire général du Rassemblement national
démocratique qui animait, jeudi, un meeting
populaire à Souk-Ahras dans le cadre de la
campagne électorale pour législatives du 10
mai prochain. Le leader du RND  qui a appelé
tous ceux qui ''ont connu la tyrannie colo-
niale et savent ce qu’est un « Khammès » ,
de transmettre cette vérité aux générations
montantes'', estimant que les ''problèmes de
chômage et de logement peuvent être résolus
». Selon lui, les problèmes socio-
économiques de l'Algérie  peuvent être réso-
lus, et il reste, affirme-t-il  que sa formation
politique « se préoccupe avant toute chose
de la sauvegarde de l’unité nationale, du peu-
ple et du territoire' ». « L’unité des rangs à
l’intérieur (du pays) constitue le plus impor-
tant défi à l’heure actuelle », a-t-il martelé,
soulignant que l’unité nationale doit être «
servie par une politique sociale efficace » et
« des plans économiques créateurs de
richesses' », ainsi que par « la prise en
charge des problèmes de la jeunesse et la pro-
motion de la femme ». Un plus loin, à
Annaba, il a appelé les citoyens  à voter en
masse, le 10 mai prochain, pour « préserver
et consolider l’unité nationale, la cohésion
sociale et la stabilité du pays », expliquan-
tque son parti vise entre autres, à assurer «
la poursuite du développement du pays et à
assurer l’avenir de la jeunesse à travers la
prise en charge de ses préoccupations ». Il
interpelle les jeunes et affirme que  « la sta-
bilité de l’Algérie est entre vos mains »  et
exhorte les citoyens à se rendre en masse aux
urnes pour « mettre en échec les appels au
boycott et à l’abstention lancés à l’intérieur
et à l’extérieur du pays », citant les acquis
économiques  enregistrés des dernières
années sous la conduite du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, notam-
ment le remboursement de la dette extérieure,
la relance de centaines d’entreprises en diffi-
culté financière, l’investissement dans les
secteurs stratégiques, la construction de
logements sociaux et la lutte contre le chô-
mage des jeunes.   Le RND accompagnera,
martèlera Ahmed Ouyahia, les jeunes por-
teurs de projets d’investissement à "travers
les dispositifs de soutien à l’emploi" et lut-
tera contre bureaucratie et la corruption.
Reprenant certaines propositions contenues
dans le programme électoral du RND, Ahmed
Ouyahia se prononce  « pour la valorisation
des entreprises créées par les jeunes »  et
pour « la relance des entreprises du secteur
public, en particulier celles activant dans le
secteur du bâtiment » et se dit fier du bilan de
sa formation politique qui  a « participé à la
réconciliation nationale et au rembourse-

ment de la dette extérieure », ce qui a permis
à Algérie, selon lui, de « renforcer sa sou-
veraineté ». Le secrétaire général du RND a
par ailleurs rejeté les revendications
''d’éloigner tous ceux qui ont exercé des
responsabilités sous prétexte qu’ils seraient
responsables des échecs''. 

Mohamed Saïd (PLJ)
Haro sur les partisans

du statu quo

Ceux qui refusent le changement cherchent à
agir dans l’opacité et à maintenir le statu
quo", a affirmé Mohamed Said lors d'un meet-
ing électoral qu'il a animé à Dellys
(Boumerdes), mettant en garde contre ceux
qui "distillent le désespoir dans les milieux
juvéniles, pour les détourner de leur devoir
électoral". Pour Mohamed Saïd, les législa-
tives prochaines constituent « une opportu-
nité réelle pour provoquer un changement
idoine sur tous les plans, notamment poli-
tique », estimant à cet égard qu’ « i l
importe beaucoup d’œuvrer au changement
des mentalités, par la réhabilitation de la
politique en mettant l’intérêt suprême de la
patrie au dessus des intérêts personnels et des
considérations partisanes étroites ». Par
ailleurs, le leader du PLJ explique que tout
prétendant à la députation doit présenter cer-
tains critères nécessités par le mandat par-
lementaire, dont notamment "la compé-
tence, un niveau intellectuel respectable,
l’intégrité, l’abnégation, le respect de l’en-
gagement politique et autres vertus immu-
nisant le député contre l’égoïsme et le met-
tant au service de la patrie, insistant sur la
nécessité de "demander des comptes aux
futurs députés et d’exiger d’eux un rendement
positif, sous peine de s’exposer à un retrait
de confiance". 

Moussa Touati : 
Le pouvoir au peuple

Le président du Front national algérien
(FNA), Moussa Touati  a souligné que son
parti « soutient qu’il est temps de rendre le
pouvoir de décision au peuple », ce qui est
"possible" a-t-il, estimé, en allant voter en
masse pour « réaliser une véritable révolu-
tion par les urnes, à un moment où l’Algérie
s’apprête à commémorer le cinquantenaire de
son indépendance ». Animant, jeudi, des
meetings populaire à Sédrata (Souk-Ahras) et
à Tebessa, le leader du FNA a insisté sur l'ur-
gence de « transférer le pouvoir au peuple
algérien » afin de « mettre en place la véri-
table démocratie que revendique la popula-
tion algérienne ».  Il assure que « prendre
en charge les préoccupations du peuple
algérien et améliorer ses conditions de vie
figurent, par conséquent, parmi les priorités
du programme électoral du FNA ». De son
programme électoral, il a mis en exergue "la
nécessité de reconsidérer et de réformer le
système éducatif algérien" considérant que le
système éducatif doit être « réformé sur la
base de la dimension prise par la société
algérienne ». Pour le secteur économique, il
a plaidé pour "l’investissement dans le
secteur de l’agriculture qui garantit seul la
sécurité alimentaire », tout en stigmatisant
« les écarts sociaux qui ne cessent de se
creuser, en marginalisant la jeunesse ». Il
fustige 
« le système politique actuellement en place
en Algérie »,  estimant que le « meilleur
moyen d'empêcher certains partis politiques
(à) de frauder, est de se rendre en force aux
bureaux de vote, le 10 mai prochain ».  

Djamel Benabdeslam
(FAN) promet de réduire

les impôts

Le président du Front de l'Algérie nouvelle
(FAN), Djamel Benabdeslam, assuré que
son parti  « possède les solutions qui per-
mettent de résorber le déficit du budget par,
notamment, l'allègement des impositions
auxquelles sont soumis les commerçants
et les salariés, davantage de rigueur dans le
recouvrement et une modernisation
résolue du fisc ». Intervenant lors d'un
meeting électoral organisé à la maison de
la culture Moubarek dans le cadre de la
campagne électorale pour le scrutin du 10
mai prochain, le patron du FNA que son
parti « réviserait », s'il était élu, « le
mode de financement du trésor public ».
Selon lui, les ressources du trésor "provi-
ennent à 40% de la rente et de la fiscalité
pétrolières, ce qui traduit, déplore-t-il , «
l'incapacité des gouvernements successifs
à réduire la dépendance de l'économie
nationale vis-à-vis des hydrocarbures ». 
Après avoir signalé que son parti a placé

sa confiance en 14 jeunes à l'échelle
nationale, Djamel Benabdeslam a souligné
« l'engagement du FAN à combattre
toutes les formes corruption, l'atteinte à
l'argent public et le commerce des organes
humains ». S . B
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Carnet de campagne



L a secrétaire générale du Parti des tra-
vailleurs (PT), Mme Louisa Hanoune,
était jeudi à Chelghoum Laïd (Mila) d’où

elle a considéré que «l’heure de la rupture avec
toutes les formes d’anarchie, d’exploitation,
de dépassements, de corruption et de fragilité
sociale est arrivée», et qu’il était «grand
temps pour mettre le devenir de l’Algérie
entre les mains des Algériens eux-mêmes». 

S'exprimant lors d'un meeting populaire
animé dans le cadre la campagne électorale,
Mme Hanoune a estimé que  les Algériens
doivent faire du prochain rendez-vous élec-
toral une opportunité pour «trouver l’issue de
secours qui donne sur une république popu-
laire mettant le citoyen au centre des objec-
tifs à atteindre et non pas d’en faire un moyen
pour réussir des transactions malsaines»,
appelant l’assistance à mettre «main dans la
main, pour poursuivre le processus de
développement», projeté par les art isans de
la guerre de Libération nationale. Elle a
appelé à faire du scrutin du 10 mai prochain
un «référendum populaire» à même de donner

naissance à un Parlement «juste et intègre,
fonctionnant sous l’œil vigilant des
citoyens», promettant «de faire participer
les citoyens à toutes les phases d’amende-
ment de la Constitution, si le peuple venait à
nous faire confiance et à nous donner la
majorité des voix». Dans ce cadre, elle
exhorte  les citoyens «d’éjecter par la voie
des urnes tous les opportunistes», soulig-
nant par ailleurs, que «la redynamisation du
secteur public est l’unique solution pour
libérer les citoyens du dictat des “barons”
activant dans tous les secteurs». 

Qualifiant la hausse des prix des fruits et
légumes de "véritable provocation visant le
citoyen", Mme Hanoune a toutefois consid-
éré que l'Etat a "certes réalisé des avancées
positives, s’agissant de la prise en charge
des préoccupations des citoyens, mais beau-
coup reste à faire". Elle a conclu son discours
en promettant que le PT, en cas de succès aux
législatives, instituerait une "indemnité de
chômage" et un "impôt sur les fortunes".
D’El Khroub (Constantine), elle a appelé à

«aller voter massivement, le 10 mai
prochain, pour contrecarrer les convoitises
étrangères et celles des firmes multina-
tionales», considérant qu’une participation
massive «préservera notre pays contre tous
les dangers et les menaces qui le guettent, et
le prémunira des retombées des bouleverse-
ments vécus dans la région». Avançant cer-
tains axes de son programme électoral, elle
fait du  "monopole de l’Etat sur les moyens
de production, la nationalisation des princi-
pales sources de richesse du pays et la rupture
avec les pratiques obsolètes, principales
causes de la pauvreté et de la précarité
sociale, parmi les priorités du parti qui œuvr-
era pour leur règlement”. 

La patronne du PT a accusé, par ailleurs,
certaines formations politiques nationales
“d’avoir tenté de faire avorter” le programme
politique et économique du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, estimant
que  le rendez-vous électoral du 10 mai
prochain est “décisif et déterminant pour
l'avenir de l'Algérie”.

L’Alliance   verte compte bien, en
cas de succès dans les élections
législatives du 10 mai prochain,
instaurer  la «deuxième république».
Cette aspiration fait partie des
priorités de cette alliance
composée, pour rappel,   de trois
partis politiques,   en l’occurrence le
MSP, El Islah et Enahda.
PAR KAMAL HAMED  

Ces trois partis viennent,  ainsi, de  rap-
peler les cinq priorités de leur pro-
gramme électoral. Dans le communiqué

portant le numéro 1, qui a été rendu public
hier,  l’Alliance verte  énumère, en effet, ces
cinq priorités. Il s’agit de l’élaboration
d’une nouvelle Constitution, de  l’aspect
relatif à la promotion de l’individu,de la   pri-
orité sociale, de la priorité économique  et
enfin  de la priorité relative aux relations
internationales et la promotion des rapports
avec d’autres pays. L’Alliance considère la
prochaine Assemblée comme une assemblée
constituante, ce d’autant qu’elle aura  pour
principale mission d’élaborer la nouvelle
Constitution qui sonnera le glas de la pre-
mière  république  et consacrera l’avènement
de la deuxième république. En effet
l’Alliance verte estime que « la nouvelle
Constitution va consacrer le régime par-
lementaire ouvrant ainsi la voie à la création
des conditions devant promouvoir la récon-
ciliation nationale en amnistie générale»,
note le communiqué de l’Alliance verte.
L’Alliance  réitère  ainsi, une fois de plus,
son attachement à l’amnistie générale qui
devrait en toute logique  ouvrir la voie à la

levée de certains interdits qui   empêchent  le
retour sur la scène politique des  anciens
dirigeants du Fis dissous. Dans l’esprit des
dirigeants de l’Alliance verte, comme cela
a d’ailleurs été explicitement souligné dans
le communiqué, cette nouvelle phase mettra
fin «aux périodes de transition et annoncera
l‘avènement de l’Etat des institutions». Et
comme c’est le cas pour la grande majorité
des partis politiques en course  pour  les élec-
tions  législatives l’Alliance verte n’omet
pas de souligner que les principes énoncés
dans  la  proclamation  du 1er Novembre
1954 devraient  constituer le socle sur lequel
devrait  reposer tout l’édifice institutionnel
du pays. En termes plus clairs l’Alliance
milite  pour  un Etat  démocratique et social
dans le cadre des principes de l’islam. La
deuxième priorité pour ce triumvirat de partis
politiques a trait à la promotion de l’individu
qui doit être au  centre  de toutes les politiques
de développement dans le  pays. L’Alliance
verte ambitionne aussi, et cela  constitue

sa  troisième  grande priorité,de favoriser l’é-
mancipation de la société pour en faire une
société productrice  . Quant à sa quatrième
priorité , qui porte sur l’économie, elle
compte créer un super ministère  doté de
larges prérogatives et ce, dans le but évident
de promouvoir le développement socio-
économique  et le développement durable.
Dans ce cadre, il est nécessaire de mobiliser
toutes  les ressources locales pour améliorer
les  performances de l’économie qui doit
compter, pour ce faire, sur le secteur public et
privé en  même temps pour atteindre les
objectifs assignés. L’Alliance  prône aussi la
création de banques islamiques, l’annulation
graduelle  des taux d’intérêts relatifs aux
crédits bancaires dont  ont  bénéficié  les
jeunes pour lancer des entreprises.  La con-
struction de l’unité maghrébine et le
Maghreb des peuples, selon une nouvelle
approche, est un autre objectif  que compte
mettre en chantier l’Alliance verte. Un
chantier qui fait partie de sa cinquième prior-

ité qui porte sur les  relations extérieures de

l’Algérie. Ce groupement des trois partis

recommande aussi la révision de l’accord

avec l’Union européenne. K.H.
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LA «DEUXIÈME RÉPUBLIQUE» EN LIGNE DE MIRE 

Les cinq priorités de l’Alliance verte

FFS 

«Notre participation est tactique 
et politique»

PAR TAHER OUNES

L a décision de la participation du Front
des Forces Socialistes dans les
prochaines élections législatives, est

une, selon les propos d’Ahmed Djedai, de
politique et tactique. Animant une conférence
au siège de la maison de la culture de Chabet
El Ameur, dans la wilaya de Boumerdès, le
conférencier a préconisé, hier, que « le pou-
voir actuel ne doit pas s’éterniser et notre
décision de participer aux prochaines joutes
électorales est à la fois politiques et tactique
». Et d’ajouter « politique, car le FFS ne peut

pas rester en dehors de ce qui se passe dans le
pays et il est là pour déverrouiller le paysage
politique national, et tactique d’une autre
part, notamment en  mobilisant les citoyens
et citoyennes afin de bâtir un état de droit et
de récupérer les acquis du peuple pacifique-
ment».

Egalement, le conférencier a précisé que «
l’enjeu de participer aux élections de 10 mai
prochain c’est de barrer la route à la volonté
de certaines forces internes et externes de
faire échec à toute possibilité de transition
vers la démocratie ». «Cette volonté, a-t-il
ajouté, veut rééditer l’expérience de la polar-

isation du champ politique en islamistes et
anti-islamistes ». D’emblée, le conférencier
a rappelé que l’Algérie a payé un lourd tribut
notamment par la mort de 200 000 morts, la
régression de la situation des droits de
l’homme et la fermeture des champs de lib-
ertés et d’expression libres. L’orateur a prof-
ité l’occasion pour appeler les Algériens à
s’unir pour faire face aux forces malveil-
lantes qui viennent de l’étranger et qui visent
selon lui le démantèlement du pays, avant de
préciser que le projet du FFS vise à construire
un consensus politique et élaborer un con-
sensus social et économique. T. O .

LOUISA HANOUNE : 

Le pouvoir au peuple

PROBITÉ DES PROCHAINES ÉLECTIONS
Fawzi Rebaine

"sceptique"
Le président du parti Ahd 54, M. Ali
Fawzi Rebaine, s’st dit "sceptique",
quant à la probité des prochaines
élections législatives, estimant ne pas
ressentir de "volonté politique réelle
d’aller vers le changement".
"Je ne ressens pas la volonté préfigu-
rant d’un changement politique", a-t-il
indiqué, lors d’un meeting électoral
animé, vendredi, à la "Salle bleue" de
Bejaia, exhortant cependant son audi-
toire à "aller voter en force", car ce
rendez-vous est, selon lui, un "car-
refour important" et constitue "le seul
moyen pacifique offert pour changer
le cours des choses". 
Concluant à l’échec du système poli-
tique depuis l’indépendance, M.
Rebaine, mise sur la mobilisation de
la société civile et des franges
juvéniles, pour forger l’alternative, en
déclinant ses priorités, lesquelles, a-t-
il souligné, passent par "la recon-
struction des institutions et l’instaura-
tion d’un Etat de droit ainsi que la
remise en ordre de l’économie". 
Abordant la question de Tamazight,
M. Rebaine, a mis en garde contre
son instrumentalisation, "par certains
groupes ou certains partis politiques",
soulignant que le meilleur moyen
d’en finir est de "pondre un décret
présidentiel instaurant son caractère
national et officiel". Dans son accep-
tion, cette démarche, à le mérite de
"réhabiliter entièrement l’identité
nationale, faite d’arabe, de tamazight
et d’islam".
L’exploitation à des fins politiques de
cette cause, a-t-il relevé, "a plongé la
région, notamment Bejaia dans une
longue convalescence", a-t-il soutenu.

Amara Benyounès
(MPA): le libéralisme

économique pour crédo
« Le MPA prône la libéralisation de
l’économie nationale et rejette toute
approche collectiviste et socialisante
», a affirmé, jeudi à Mascara le prési-
dent du Mouvement populaire
algérien (MPA), Amara Benyounes .
Intervenant dans le cadre de la cam-
pagne électorale pour les législatives
du 10 mai prochain, le leader du MPA
a mis le doigt sur l’importance que
représente l’agriculture comme activ-
ité créatrice de richesses et de crois-
sance économique, pouvant assurer
la sécurité alimentaire du pays ».
Dans ce contexte, il s’est dit convain-
cu que l’Algérie est capable de relever
ce défi vu les importantes potential-
ités dont elle dispose, ''pour peu
qu’une solution radicale soit trouvée
au problème du foncier agricole'', a-t-
il ajouté. Pour Amara Benyounes, le
scrutin du 10 mai prochain ''doit être
une réponse cinglante à ceux qui
prédisent une situation similaire
vécue par les pays voisins'', soulig-
nant que  « le peuple doit prouver le
10 mai que l’Algérie est une véritable
exception ». Le président du MPA a
plaidé pour plus d"'importance aux
corps de sécurité," notamment les
membres de la garde communale qui
ont lutté et consenti de lourds sacri-
fices pour la stabilité et la sécurité du
pays.

S.B.

Partis qui composent l’Alliance verte
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ALORS QUE NAFTAL MINIMISE LE PROBLÈME 

Grave pénurie de carburant dans les stations
Les stations d’essence
connaissent ces derniers
jours une grave pénurie de
carburant au grand dam des
automobilistes, notamment
dans le centre du pays.

PAR M. CHEBBINE 

E n effet, de longues files se sont formées
autour des principales stations de servi-
ce, notamment à Bir Mourad Rais,

Birkhadem et Birtouta et Baba Ali (Alger) et
Blida, créant une vraie pagaille autour de cer-
taines stations et beaucoup de désagréments
pour les millions d’automobilistes et trans-
porteurs. Les stations-service du centre-ville
de Blida ont été assiégées deux jours durant
par de longues files de véhicules désirant
faire le plein en essence super et sans plomb,
en raison d’une perturbation dans leur appro-
visionnement en ces deux produits, a-t-on

constaté. Cette situation vaut notamment
pour les stations-service de Bab Sebt, Hai El
Wouroud et Ben Boulaid, ainsi que pour cer-
taines autres situées dans les communes voi-
sines, à l’instar de celle de Beni Mered, où le
gérant a décidé de rationner les nombreux

automobilistes ayant conver-
gé vers elle pour faire le
plein. Un manque justifié par
le Directeur de l’énergie et des
mines de la wilaya, Moussa
Bibi, par des travaux d’entre-
tien des stations de raffinage,
conjugués à un léger retard des
approvisionnements en pro-
venance de l’étranger. Il a
également affirmé qu’il n’y a
pas eu "rupture" des approvi-
sionnements en ces produits
dans la wilaya, assurant à cet
égard que les automobilistes
peuvent faire le plein à partir
des stations Naftal de l’ouest

de la wilaya, telle celle de la Chiffa. M. Moussa
Bibi a assuré également que la situation va
s’améliorer progressivement pour se normali-
ser dès samedi prochain, grâce à la mobilisa-
tion d’une flotte de camions pour approvision-
ner la wilaya à partir de la station d’El Harrach

(Alger). Réagissant à cette problématique, le
Pdg de Naftal, Akreche Saïd, a affirmé hier,
qu'"il n'y a pas de pénurie de produits pétro-
liers''. Il a précisé qu'"il n'y a pas de pénurie, les
produits pétroliers sont disponibles et il n'y a
aucun  problème dans la distribution". ''Je ras-
sure les citoyens qu'il n'y a aucune raison de se
précipiter vers les stations-service, les pro-
duits pétroliers sont largement disponibles et
toutes les stations fonctionnent normale-
ment", a encore affirmé le Pdg de Naftal. Pour
rappel, cette nouvelle pénurie de carburants
dans les stations-service n’est pas la première.
Des pénuries sont ressenties dans plusieurs
régions du pays, notamment dans les wilayas
frontalières où la contrebande de carburants fait
rage et exacerbe ainsi la crise. Naftal se conten-
te à chaque fois de rassurer sans pour autant par-
venir à endiguer ces pénuries cycliques, comme
ce fut le cas concernant la tension sur le gaz
butane lors de la vague de froid et des neiges qui
avaient paralysé des régions entières du pays. 

M. C.

EN PRÉVISION D’UNE BONNE RÉCOLTE CÉRÉALIÈRE 

Mobilisation de nouveaux moyens de stockage 
PAR INES AMROUDE 

L es Coopératives de céréales et des
légumes secs (CCLS) vont mobiliser des
aires supplémentaires qui s'ajouteront

aux espaces existants pour stocker la
prochaine récolte céréalière qui s’annonce
"exceptionnelle", a indiqué, jeudi,le min-

istre de l’Agriculture et du développement
rural, Rachid Benaïssa. «En plus des capac-
ités dont dispose le secteur agricole, les
entreprises publiques sous tutelle des autres
secteurs disposant de moyens de stockage
ainsi que celles du privé seront impliquées",
a indiqué le ministre, qui a réuni tous les
intervenants concernés par la campagne
moisson-battage 2011/2012 qui com-
mencera fin avril dans certaines régions du
grand Sud algérien. Les CCLS sont égale-
ment autorisées à réquisitionner des espaces
appartenant aux privés pour stocker la pro-
duction céréalière qui s’annonce "très
bonne", selon M. Benaïssa, estimant que les
capacités de stockage de l’OAIC "sont
importantes". Selon les premières prévi-
sions du secteur, la récolte céréalière devrait
atteindre cette saison au moins 55 millions
de quintaux à la faveur des conditions clima-
tiques favorables ayant prévalu cette année
et la nette amélioration du suivi de l’it-
inéraire technique par les producteurs.
L’Algérie a produit 42 millions de qx en
2010/11 contre 45 millions en 2009/10 et

un record de 62,1 millions de qx en 2008/09.
"Les céréaliculteurs recourent de plus en plus
aux semences certifiées, ce qui dénote une
amélioration notable dans la qualité des
céréales utilisées, ce qui aura un impact posi-
tif indéniable sur la production", lit-on dans
le document remis à la presse lors de cette
réunion. "L’année s’annonce très bonne.
Maintenant il faut réunir toutes les condi-
tions pour que la campagne moisson battage
réussisse et qu’on n’ait pas de pertes à dif-
férents niveaux", a affirmé le ministre. Les
responsables de ces coopératives ont appelé
les transformateurs publics et privés à s’im-
pliquer dans le développement de la produc-
tion nationale en engageant des investisse-
ments dans la construction des infrastruc-
tures de stockage de la récolte. D’après les
chiffres du ministère, la superficie emblavée
est estimée à plus de 3,37 millions
d’hectares (ha) dont 163.360 ha réservés au
programme de multiplication de semences
certifiées. Plus de 50 milliards DA ont été
réservés à cette campagne en terme de sou-
tien sans compter les crédits bancaires et les

fonds mobilisés par les producteurs. Quelque
542 points de collecte seront ouverts au
niveau national afin de réduire les con-
traintes de transport et de livraison des
céréales, alors que d’autres points de collecte
sont en cours de prospection. Pour le trans-
port, plus de 1.000 camions dont 900 appar-
tenant aux CCLS seront mobilisés durant
cette campagne en plus de 9.300 moisson-
neuses-batteuses, soit une machine pour 360
ha. Ce parc sera porté à fin juin à 9.500
machines par la mobilisation de 200 engins
au profit des unités de services de l’Office
algérien interprofessionnel des céréales
(OAIC). Le guichet unique est toujours main-
tenu au niveau des CCLS pour faciliter le
paiement des céréaliculteurs dans un délai de
24 à 48 H après la livraison de leur produc-
tion. Par ailleurs, le ministre de l’Agriculture
a instruit les responsables de prendre en
charge une maladie apparue dans une
exploitation à Relizane sur 10 ha en mettant
à la disposition de l’exploitant le traitement
nécessaire.

I .A

DURANT L’ANNÉE ÉCOULÉE  

Près de 2,5 millions de touristes
ont visité l'Algérie 

L e ministre du Tourisme et de l'Artisanat,
Smail Mimoune, a déclaré, en fin   de
semaine dernière, que l'amélioration de

la situation sécuritaire en Algérie avait
favorisé l'augmentation du nombre des
touristes ayant choisi la destination Algérie,
estimé à 2,4 millions de touristes en 2011. 

Dans une déclaration à l'issue des travaux
de la 6e conférence internationale sur la ges-
tion des destinations tenue à Djerba
(Tunisie,16 et 17 avril 2012) sur le thème
"L'avenir du tourisme en Méditerranée", M.
Mimoune a souligné que l'Algérie qui a connu
des moments difficiles durant les années 90
amorce "un nouveau départ" favorisé par
l'amélioration de la situation sécuritaire à la
faveur de la politique clairvoyante de la direc-
tion du pays consacrant la réconciliation
nationale et la concorde civile. Il a indiqué
en outre que ce nombre est appelé à aug-
menter grâce au plan adopté en matière de
tourisme et prévoyant l'augmentation des
capacités d'accueil  à 140.000 lits et
l'amélioration de la formation dans les
métiers du tourisme afin de répondre aux exi-

gences grandissantes des clients. Il a toute-
fois reconnu que les recettes en devises
générées estimées à 430 millions de dollars
étaient insuffisantes, insistant dans ce cadre
sur le rôle des technologies de communica-
tion dans l'attraction des touristes et la
nécessité de doter les agences de voyages de
ces technologies pour développer la promo-
tion du produit touristique algérien sur le
marché international du tourisme. Le min-
istre du Tourisme a soulevé la question des
investissements dans le domaine touristique
en affirmant qu'ils sont désormais pris en
charge par les privés eu égard à la transition
vers l'économie de marché. Il a précisé, à ce
propos, que les investissements du secteur
privé atteindront en 2015 près de 4 milliards
de dollars alors que les investissements de
l'Etat dans le secteur touristique public seront
de l'ordre de 1 milliard de dollars. Abordant la
question de l'intervention de l'Etat dans le
secteur du tourisme, M. Mimoune a précisé
que son rôle sera axé sur l'accompagnement,
l'orientation et la planification. Les agences
de voyages et les Offices locaux prendront en

charge, quant à eux, les domaines relatifs à la
publicité, la sensibilisation et la promotion,
alors que les investissements resteront à la
charge des privés, a-t-il ajouté. 

S'agissant des moyens susceptibles de
promouvoir le tourisme en Algérie, le min-
istre a indiqué que le pays recèle d'énormes
potentialités touristiques dont l'éco-
tourisme, le tourisme balnéaire, saharien,
thérapeutique, thermal et de montagne.
Aussi, a-t-il précisé, l'offre touristique "ne
doit pas être confinée au tourisme balnéaire
ou à la saison estivale". 

A propos de la 6e édition de la conférence
consacrée au tourisme en Méditerranée, M.
Mimoune a souligné que cette région attirait
le tiers des touristes dans le monde et que la
moitié des revenus touristiques dans le
monde étaient recueillis par les pays méditer-
ranéens d'où la nécessité de développer des
produits touristiques complémentaires afin
d'attirer un grand nombre de touristes à la
lumière de la concurrence des autres pays
notamment d'Asie et d'Amérique. 

R.N 

COOPÉRATION 
Le ministre
marocain de
l'Education
nationale  à
Alger

Le ministre de l'Education nationale
du Royaume du Maroc,  Mohammed
El Ouafa, effectuera à partir de
dimanche, une visite en Algérie, à
l'invitation de son homologue,
Boubekeur Benbouzid, indique jeudi
le ministère de l'Education nationale
dans un communiqué. 
Cette visite s'inscrit dans le cadre de
"la relance de la coopération multi-
forme entre les deux pays et du raf-
fermissement des relations frater-
nelles entre les deux peuples", con-
formément à la volonté commune
des chefs d'Etat des deux pays respec-
tifs, ajoute la même source. 
A l'issue de cette visite, les deux par-
ties procèderont à la signature d"'un
mémorandum d'entente de coopéra-
tion entre les deux pays", en matière
éducative, ajoute la même source. 
M. El Ouafa aura, au cours de sa
visite, des entretiens avec son homo-
logue de l'Education nationale ainsi
que celui de la Formation et de
l'Enseignement professionnels, El
Hadi Khaldi. 
Il visitera également des établisse-
ments d'éducation et de formation et
des institutions sous tutelle du min-
istère de l'Education nationale,
notamment celles en charge de l'im-
pression des publications scolaires,
de l'organisation des examens et des
concours et de l'enseignement et de
la formation à distance.

A P S  

Des pénuries récurrentes de carburant
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RÉSEAUX ÉLECTRIQUES MÉDITERRANÉENS

L’Algérie élue à la présidence 
de l’association des gestionnaires

Les membres fondateurs de
l’association des gestionnaires
des réseaux électriques
méditerranéens Med-TSO
(Mediterranean Transmission
System Operators) se sont
réunis, ce jeudi, à Rome
(Italie), dans le cadre de la
signature de son acte constitutif,
selon Sonelgaz, affirmant que la
première présidence de cette
importante association, qui vise
la concertation et le
développement des synergies
entre les gestionnaires des
systèmes électriques
méditerranéens, a été confiée
au P-DG de Sonelgaz,
Noureddine Boutarfa.

PAR AMAR AOUIMER

C e choix vient en reconnaissance,
selon la même source, du rôle décisif
qu’il a joué dans la création de cette
association et à son engagement

indéfectible à encourager le développement
d’un système électrique méditerranéen sûr,
économique et coordonné à même de permet-
tre son fonctionnement en toute sécurité. Le
secrétariat général de l’association sera
assuré par l’Italien Michelangelo Celozzi du
gestionnaire du réseau électrique italien
Terna. Cette association, ainsi formellement
constituée, a convoqué son assemblée
générale qui commencera par mettre en place
ses organes opérationnels. 

Rappelons que l’idée d’une association
des gestionnaires des réseaux électriques
méditerranéens a été discutée entre Sonelgaz
et Terna (Italie) lors de la réunion du Medelec
tenue en mars 2011. 

Elle a été officiellement lancée par

Sonelgaz, avec l’appui de Terna, lors de
l’assemblée générale de Medgreg à Florence
(Italie) en juin 2011. La création de cette
association est considérée comme un vérita-
ble tournant dans la conduite et le renforce-
ment des relations entre les opérateurs élec-
triques des deux rives de la Méditerranée. En
effet, Med-TSO constituera un espace priv-
ilégié de concertation et d’échanges entre
ces différents opérateurs qui ne pouvaient,
jusqu’ici, se positionner en un centre de
propositions vis-à-vis des initiatives
lancées par les Etats et les associations d’en-
treprises comme Desertec, Med-ring, PSM,
Paving the way for the mediterranean solar
plan (PWMSP)etc. 

Med-TSO sera également un acteur déter-
minant dans le développement des réseaux
méditerranéens de transport de l’électricité et
un interlocuteur crédible d’Entso-E (l’associ-
ation des gestionnaires des réseaux élec-
triques européens) et de Medgreg (l’associa-
tion des régulateurs méditerranéens).
L’association Med-TSO assurera aussi la
cohérence dans le développement des inter-
connexions électriques entre le Sud et le Nord
de la Méditerranée, la promotion d’un

marché des énergies renouvelables et la con-
struction d’un super grid euro méditerranéen. 

Avec cette nouvelle association, Medgreg
et Entso-E disposeront désormais d’un inter-
locuteur libre, indépendant et opérationnel,
connaisseur des règles et des critères de fonc-
tionnement des systèmes électriques
méditerranéens et des interconnexions dans
la région méditerranéenne. Par ailleurs,
grâce à Med-TSO, Entso-E ne sera plus seule
à définir les plans de développement des
réseaux supranationaux européens (super-
grids), les critères d’accès au réseau et au sys-
tème international de transport, de même que
les modalités de rémunération des réseaux,
les coûts liés aux transits internationaux et
les modalités de coordination (au niveau
informatif et opérationnel) des différents
gestionnaires de réseaux. Association à but
non lucratif dont le siège social est établi à
Rome, Med-TSO a pour principales missions
d’aider à promouvoir la coordination des
plans de développement et d’exploitation
des réseaux des pays Med-TSO et d’encour-
ager l’intégration des systèmes électriques
de la zone Med-TSO, en mettant en place les
cadres légaux et réglementaires et sur la base

des études et des analyses de l’adéquation des
systèmes interconnectés. 

D’autres missions consistent aussi à
favoriser l’adoption des critères communs et
de règles harmonisées, transparentes et non
discriminatoires d’accès et d’utilisation des
réseaux et d’encourager la coopération entre
les gestionnaires des réseaux électriques et
les associations Medreg et Entso-E.

L’ association a également pour but de
défendre les intérêts des gestionnaires des
réseaux électriques et jouer un rôle actif dans
la définition des règles au niveau régional et
de promouvoir l’intégration dans les sys-
tèmes électriques des nouvelles sources d’én-
ergie, en particulier les énergies renouve-
lables et les énergies de nouvelle génération
dans le respect des conditions de sûreté ainsi
que de faciliter les échanges d’informations,
d’analyses et d’expériences en matière de
transport de l’électricité dans les pays de la
zone Med-TSO. Rappelons, par ailleurs, que
l’Algérie envisage d’exporter de l’électricité
produite à partir des énergies renouvelables
pour l’Allemagne et certains pays d’Europe.   

A .  A .

LUTTE CONTRE LE CHÔMAGE DANS LA RÉGION MENA
Tout dépend de la réglementation économique et de la gouvernance 
L a Banque mondiale a indiqué jeudi que la

création de l'emploi dans la région
Moyen-Orient et Afrique du nord

(MENA) dépendait essentiellement de la
réglementation régissant les activités
économiques et commerciales et de la bonne
gouvernance. 

''Trois moyens d’actions sont essentiels
pour créer de l'emploi durable dans la région
MENA : gestion macroéconomique prudente,
réglementation judicieuse de l’activité
économique et bonne gouvernance'', a
souligné dans une conférence de presse Mme
Caroline Freund, Economiste en chef pour la
région MENA auprès de la BM lors de la
présentation d'un rapport intitulé ''Moyen-
Orient et Afrique du Nord : la solution miracle
pour l’emploi''. La BM présente ainsi une
analyse détaillée de l’évolution récente de la
situation économique dans cette région mais
consacre aussi une section entière au grand
défi à relever qu'est la création d’emplois.
Alors que plus de 25 % des jeunes sont au
chômage dans la région MENA, ''il est plus
urgent que jamais de s’attaquer à un problème
chronique qui freine le développement de la
région'', note-t-elle. Les auteurs du rapport
examinent les exemples de pays des autres
régions du monde qui ont connu des ''mira-
cles'' en matière de création de l’emploi au
cours des trente dernières années, ainsi que
les facteurs à l’origine de ces succès, qu’ils
définissent comme une réduction sub-
stantielle et durable du chômage. ''Bien que
ces miracles soient moins nombreux dans la

région MENA, ils sont relativement
fréquents ailleurs et s’accompagnent d’un
recul sensible du chômage'', souligne Mme
Freund. Dans ce sens, cette institution finan-
cière internationale recense les mesures qui
pourraient aider les pays de la région à lutter
efficacement contre le chômage. Selon elle,
ceux dotés d’un meilleur cadre réglementaire
ont beaucoup plus chances d’y parvenir, en
citant une gestion macroéconomique pru-
dente, une réglementation judicieuse de l’ac-
tivité économique et la bonne gouvernance.  

''Une bonne réglementation offre un dou-
ble avantage pour la création d’emplois'',
explique-t-elle. ''Notre tour d’horizon des
pays qui ont connu un miracle de l’emploi
montre qu’une bonne réglementation est
associée à un taux de chômage moins élevé
en moyenne, et offre de meilleures perspec-
tives de création d’emplois durables lorsque
le chômage est élevé'', constate-t-elle. 

Les réglementations et les politiques
commerciales qui encouragent les échanges
sont un ''puissant catalyseur'' de la création
d’emplois, ajoute Mme Freund, en soulig-
nant toutefois que la formulation et l’appli-
cation des règles sont indissociables d’une
bonne gouvernance.  

''Pour que la réglementation des affaires
contribue à la création d’emplois, il ne suffit
pas de promulguer des règles, encore faut-il
qu’elles soient strictement appliquées dans
la pratique'', insiste-t-elle. 

Croissance de 4,8 % en 2012

Elle conclut, ainsi, que la solution au
problème de l’emploi dans la région MENA
passe par une bonne gouvernance, l’amélio-
ration de la réglementation et sa stricte
application. S’agissant des perspectives de
croissance dans la région MENA, elle table
sur une croissance globale de 4,8 % en 2012,
contre 3 % en 2011, citant ce rapport de la
BM.     Pour cette institution, les perspec-
tives macroéconomiques ''dépendent de
l’évolution de la situation politique dans la
région et ailleurs.''  En effet, explique la BM,
les risques sont multiples, compte tenu de la
diversité des économies au niveau régional,
notamment dans les pays importateurs de
pétrole, et au niveau mondial à travers les
incertitudes au sujet des transitions poli-
tiques, l'évolution des prix pétroliers, les
vulnérabilités macroéconomiques à l’éche-
lon national et mondial, et les tensions
géopolitiques. 

Les pays importateurs de pétrole, notam-
ment ceux qui sortent d’une crise politique,
restent vulnérables, selon elle. A ce propos,
elle précise que leurs primes de risque aug-
mentent, leurs réserves de change ont fondu
et ils ont de plus en plus de difficultés à
financer leur déficit budgétaire et le déficit de
leur compte courant.  Les pays qui sont des
importateurs nets de pétrole seront durement
touchés par la hausse des cours, et ceux qui
ont des liens étroits avec l’UE se ressen-
tiront du ralentissement de la croissance
attendu dans la zone euro.  

R. E.  

Noureddine Bouterfa,Pdg de Sonelgaz

INDUSTRIE SIDÉRURGIQUE ET
MÉCANIQUE

Recul de 3,4% de la
production en 2011

Le secteur des industries sidérurgiques,
métalliques, mécaniques et électriques
(ISMME) a enregistré un résultat négatif de
3,4% en 2011, en dépit d'importantes
améliorations de production de certaines
banches de ce secteur, selon l'Office
national des statistiques (ONS). En effet
malgré une hausse de 2,8% au 4e trimestre
2011, l'activité du secteur des ISMME a
reculé à 3,4% en 2011, une baisse toutefois
de moindre ampleur par rapport à celle
enregistrée en 2010 (-12,6%), indique
l'ONS dans son dernier rapport sur l'activ-
ité industrielle en Algérie. 
Quatre branches d'activités du secteur des
ISMME ont connu de fortes hausses qui
ont limité la chute. Il s'agit de la branche
de "construction des véhicules industriels"
avec 33,6% en 2011 contre 23,3 en 2010,
"biens d'équipement mécaniques"
(+25,8%), "biens d'équipements
métalliques (+17,5%) et enfin celle de la
fabrication des biens de consommation
métalliques avec 5,8% et une hausse de
50% au 2e semestre, révèle l'Office. 
Par ailleurs, l'ONS indique que la contre
performance qu'a connue le secteur glob-
alement est le résultat d'une baisse
générale des autres branches du secteur
des ISMME notamment celles de la trans-
formation de l'acier et des métaux non fer-
reux et de la fabrication mécanique. 
Il est question essentiellement de celle de
"la sidérurgie, transformation de fonte et
acier" avec une chute de 47,8%, et la
«transformation des métaux non ferreux"
(-23,8%) avec d'importantes baisses aux
1er et 4e trimestres respectivement de
47,3% et 30,4%, ajoute l'organisme. La
branche de fabrication mécanique a égale-
ment fléchi de 24% en 2011 par rapport à
2010 avec des baisses plus importantes
aux deux derniers trimestres, respective-
ment près de 53% et plus de 44%. La pro-
duction globale industrielle du secteur
public national a enregistré une légère
hausse de 0,4% en 2011 après avoir connu
une baisse de 2,5% en 2010 et une crois-
sance de 2,4% hors hydrocarbures, due
essentiellement à une "bonne" perform-
ance des industries agro-alimentaires
(IAA) et de l'énergie. 
Les IAA ont enregistré une "nette amélio-
ration" de 21% qui a touché la plupart de
ses branches. Il s'agit notamment de l'in-
dustrie du lait (30,1%), la fabrication de
conserves des fruits et légumes (11,5%) et
l'industrie de grains avec 44,5%.  
Le secteur de l'énergie a également par-
ticipé à cette amélioration avec une hausse
de 8,2% l'année dernière, rappelle-t-on. 

R. E.
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MEDEA, PROGRAMME SECTORIEL DE DÉVELOPPEMENT DE 2012

Une dotation de 10,5
milliards de dinars

Au titre du programme
sectoriel de développement
(PSD) de l'année 2012, une
dotation financière d'un
montant de l'ordre de 10,5
milliards de dinars a été
affectée à la wilaya de
Médéa, a indiqué la Direction
de la programmation et du
suivi budgétaire. 

PAR BOUZIANE MEHDI

C ette dotation devrait permettre la
matérialisation de 106 opérations
inscrites à l'indicatif de la wilaya,

dont 11 opérations pour le secteur des tra-
vaux publics, crédités d'une subvention
estimée à 3,41 milliards de dinars, soit
32,32% de l'ensemble du budget, précise
l'APS.

Selon la même direction, les crédits
alloués au secteur des Travaux publics ser-
viront à la réalisation du projet de contour-
nement du nord de la ville de Médéa, sur
une distance de 11 km, d'un projet d'étude
d'un second contournement, traversant la
partie sud de la ville, ainsi que pour la
réhabilitation de tronçons routiers situés
sur la RN 64 C, reliant les localités nord-
est de la wilaya, en l'occurrence Baata-El-
Aïssaouia et El-Haoudine. 

Grâce à ces financements, d'autres tra-
vaux de réhabilitation seront pris en char-
ge tel le chemin de wilaya (CW) 08, qui
fait la jonction entre la localité de
Tamesguida et les limites de la wilaya de
Blida, en plus des travaux de modernisa-

tion d'un tronçon routier entre la ville de
Beni-Slimane et celle de Bouskène, à l'est
de la wilaya, d'un linéaire de 8,3 km. 

Quant au secteur de l'enseignement
supérieur, il a bénéficié d'une enveloppe
financière de l'ordre de 2,2 milliards de
dinars pour le financement des travaux de
viabilisation du nouveau campus universi-
taire, situé à Haouch Bayazid, dans la péri-
phérie nord de Médéa, ainsi que pour la
réalisation de 8.000 places pédagogiques et
4.000 lits au niveau de ce campus. 

La réalisation de quatre sièges d'inspec-
tions territoriales du commerce, localisées
à Ksar-el-Boukhari, Beni-Slimane,
Berrouaghia et Tablat, sont au programme
PSD 2012.  Pour sa part, le secteur de la
santé a bénéficié de subventions finan-

cières pour la réalisation des études de sept
établissements publics de santé de proxi-
mité (EPSP), qui seront construits au
niveau des agglomérations urbaines de
Médéa, Ksar El-Boukhari, Beni-Slimane,
Tablat, Berrouaghia, Chellalet-el-
Adhaoura et Chahbounia. 

Dans la wilaya de Médéa, le parc scolai-
re est appelé, quant à lui, à être renforcé,
grâce aux crédits affectés au secteur, au
titre de ce programme, par de nouvelles
infrastructures éducatives parmi lesquelles
font partie la réalisation de cinq lycées à
travers les communes de Ouled-Brahim,
Sedraya, Sidi-Rabei, Moudjebeur et El-
Azzizia, ainsi que deux CEM et quatre
groupes scolaires.

B.  M.

BLIDA, FONDS DE SOUTIEN À L’AGRICULTURE

5,6 milliards de dinars octroyés

U n montant de 5,6 milliards de dinars
a été octroyé, au cours de la derniè-
re décennie, au secteur agricole de la

wilaya de Blida dans le cadre du Fonds de
soutien à l’agriculture, a indiqué le direc-
teur des services agricoles (DSA) de la
wilaya. 

S’exprimant au cours d’une conférence
de presse, M. Messaoud Guenis a précisé
que ce montant représente les aides
octroyées dans le cadre des Fonds du déve-
loppement de l’investissement agricole, de

la régulation des produits agricoles et de la
protection de la santé animale et de la pré-
vention des végétaux ainsi que du fonds
national de mise en valeur des terres agri-
coles. Selon M. Guenis, près de 3 mil-
liards de dinars ont été octroyés, depuis
l’an 2000, dans le cadre du fonds du déve-
loppement de l’investissement agricole,
pour le financement de quelque 3.789 dos-
siers d’investissement agricole sur un total
de 3.950 demandes formulées. Les projets
financés ont permis la concrétisation des

pépinières de production de plants, des
opérations d’irrigation comprenant des
forages, la réalisation de bassins, l’achat
de pompes et la création de ruchers et des
chambres froides. S’agissant des aides
octroyées dans le cadre du fonds de régula-
tion des produits agricoles, le même res-
ponsable a indiqué que 2,3 milliards de
dinars ont été consacrés au soutien à la
filière lait, 66 millions de dinars à la pro-
duction de la pomme  de terre, 71 millions
de dinars aux céréales et 5,5 millions de
dinars à la tomate. En vertu du programme
de soutien à la santé animale et la préven-
tion des végétaux, un nombre important
d’éleveurs et d’apiculteurs ont, par
ailleurs, bénéficié d’une enveloppe finan-
cière de 8 millions de dinars en guise de
compensation aux maladies et aux intem-
péries ayant affecté leurs cheptels. Dans le
cadre du fonds de mise en valeur des terres
agricoles, la wilaya de Blida a bénéficié
d’une enveloppe de 49 millions de dinars
qui ont été destinés à deux opérations de
mise en valeur au profit de quelque 77
jeunes, dont une majorité d’universitaires.  

La première, qui a eu lieu à Sidi Hamed
(Meftah), a permis de mettre en valeur un
terrain de 295 hectares alors que la secon-
de a permis la mise en valeur de 229 hec-
tares dans la localité de Amroussa, dans la
commune de Bouinan.

A P S

JIJEL
Equipements utilitaires

pour toutes les communes 
Toutes les communes de la wilaya de
Jijel ont bénéficié d'un total de 152
équipements, dont 108 ont été déjà
réceptionnés, soit un taux de couvertu-
re de 71%,  selon les services de la
wilaya.
Ces équipements, inscrits à la faveur de
la dotation des collectivités locales ini-
tiée par le ministère de l'Intérieur, ont
coûté, pour ce qui concerne la wilaya de
Jijel, une enveloppe de 730 millions de
dinars, a indiqué la wilaya. Selon un
premier bilan, l'Entreprise nationale de
matériels de travaux publics (ENMPT) a
fourni 88% des équipements, soit 32 sur
36, répartis entre chargeurs, rétro-char-
geurs, bulldozers, compacteurs, com-
presseurs, dumpers et épandeuses. 
De son côté, la Société nationale des
véhicules industriels (SNVI) a déjà livré
44% des équipements, soit 31 sur 71 se
composant de minicars, bennes tas-
seuses, camions, citernes, camions
nacelles, camions aspirateurs de boue.
Pour sa part, l'Entreprise de production
de matériels agricoles (PMA) a fourni
100% de la commande, soit 45 équipe-
ments sur les 45 prévus et qui consis-
tent en tracteurs, remorques à benne,
citernes à eau de 3.000 litres, bennes
tasseuses tractables, vide-fosses et
groupes motopompes. Cette opération
de dotation des communes en maté-
riels appropriés permettra à celles-ci
d'améliorer les prestations aux citoyens
dans divers domaines comme les trans-
ports, le bitumage des voies de com-
munication, le déneigement, l'enlève-
ment des ordures ménagères et le citer-
nage d'eau.

TIPASA
Organisation de battues

aux sangliers
Plusieurs battues ont été organisées ces
dernières semaines par la Conservation
des forêts de la wilaya de Tipasa, en col-
laboration avec l’association des chas-
seurs de la ville de Hadjout, pour régu-
ler les populations de sangliers, selon la
Conservation. Une cinquantaine de
bêtes ont été abattues à l’issue de ces
battues qui visent à réguler les popula-
tions de cet animal qui prolifère dans
les forêts et aux abords des villes, mais
également à répondre aux sollicitations
des agriculteurs.
Selon les agriculteurs, les sangliers qui
se déplacent en hordes causent de gros
dégâts aux cultures de pomme de terre
et de maïs, notamment. Ils sévissent
tout particulièrement dans les régions
de Damous et Gouraya et de plus en
plus dans la région au centre de la
wilaya. Après l'organisation de cinq
battues, les responsables des forêts ont
interrompu l’opération afin de respecter
le cycle de reproduction des animaux,
a-t-on précisé, ajoutant que les battues
reprendront durant le mois de mai pour
se poursuivre jusqu’à fin juin.

M’SILA
Le nombre des PME en

hausse 
Le nombre des petites et moyennes
entreprises (PME) a crû de plus de 7%
dans la wilaya de M’sila où il est passé
de 8.372 à 8.976 entre avril 2011 et fin
mars 2012, a indiqué la Direction locale
du secteur.
Cette évolution jugée "remarquable" a
influé positivement sur l’emploi, les
PME employant aujourd’hui dans la
wilaya du Hodna 33.525 personnes
contre un peu plus de 31.000 à la même
période de l’année écoulée, a ajouté la
même Direction, soulignant le rôle
"vital" de ces entreprises dans le regain
de dynamisme de l’activité économique
dans cette région. 
Les activités dominantes sont les plus
pourvoyeuses de postes de travail, à
l’image du BTPH (bâtiment-travaux
publics-hydraulique), créneau visible-
ment le plus porteur puisqu’il représen-
te 48,54 % de l’ensemble des PME opé-
rationnelles, du commerce et de la dis-
tribution (14,05%) et des services
(7,47 %). 

APS
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ORAN, PRÉSENTATION DE L'ÉTUDE D'EXTENSION OUEST DU TRAMWAY 

Douze stations
sur le futur tracé

Confiée à un bureau d'études
sud-coréen, l'étude
d'extension ouest du tramway
d'Oran a été présentée, lors
d'une réunion du comité de
pilotage de ce projet tenue la
semaine dernière au siège de
la wilaya.  

PAR BOUZIANE MEHDI

O utre l'aménagement et l'embellisse-
ment du paysage urbain sur ce tron-
çon, l'étude porte sur un tracé (appe-

lé ligne D) de 8,6 km, allant de haï
Benarba (ex-Rocher), à la sortie ouest
d'Oran, à la gare routière de haï El-Hamri.

L'objectif de cette extension est de doter
la population de cette partie de la ville d'un
moyen de transport moderne, minimisant
l'impact sur la circulation routière et leur
assurant confort et sécurité, a souligné à
l’APS le représentant du bureau d'études
Dhowa Engineering. 

Pour un trafic escompté de 8.200 pas-
sagers en heure de pointe, le futur tracé
comporte douze stations passant par haï
Bouamama, El-Feth (les Amandiers), haï
Emir Khaled (ex-Eckmûhl), haï Medina
Jdida. Une correspondance est prévue avec
le futur métro qui passera par l'avenue
Emir Khaled. 

La rencontre a été également mise à
profit par les participants pour connaître
l'état d'avancement du projet de réalisation
du tramway d'Oran en cours.

Le premier tronçon reliant l'université

d'Es-Sénia au viaduc du 3e boulevard péri-
phérique connaît un taux d'avancement des
travaux de 76%, le second tronçon allant
du viaduc à la place Mokrani (68%), le
troisième reliant la place Mokrani au car-
refour de haï USTO (53%) tandis que le
quatrième tronçon allant de haï USTO à la
station de Sidi-Maârouf (78%), selon une
évaluation faite par la Direction des trans-
ports de la wilaya. 

Tous les travaux de génie civil sont ter-
minés à l'exception de la place du 1er-
Novembre (ex-Place d'armes) au centre-
ville d'Oran, a indiqué le chef de projet de
l'entreprise Tramnour, notant que la trémie

de haï Dar El-Beïda connaît un taux d'avan-
cement des travaux de 70%, le viaduc de
l'ENSET (70%) et celui de haï Es-Sabah
(95%). 

L'axe prioritaire matérialisé par le qua-
trième tronçon est, selon l’APS, entière-
ment achevé.   

M. Abdelmalek Boudiaf, wali d’Oran, a
exhorté les gestionnaires de ce projet à
suivre la même cadence de travail dans les
différents chantiers, à accélérer l'aménage-
ment des sites achevés et à livrer le centre-
ville dans un délai de six mois.

B.  M.

SKIKDA, INDISPONIBILITÉ D'ASSIETTES FONCIÈRES

116 projets d'investissement
en suspens

P as moins de 116 projets d'investisse-
ment tardent à se concrétiser dans la
wilaya de Skikda faute de disponibi-

lité d'assiettes foncières, ont indiqué les
services de la wilaya. 

Ces projets, susceptibles d'engendrer
quelque 8.500 emplois directs, nécessitent
une surface totale de 362 hectares, a préci-
sé la même source, faisant état de
démarches auprès des autorités centrales

pour intégrer aux Domaines publics 162
hectares situés dans les communes de
Skikda et de Hammadi Krouma. 

Les mêmes services ont affirmé que la
proposition d'aménagement de deux nou-
velles zones industrielles de 230 hectares à
Hadjar Essoud (commune de Bekkouche
Lakhdar) et à El-Madjen (commune d'El
Hadaïek)  vient de recevoir l'aval du gou-
vernement. 

Des zones dont les études seront pro-
chainement entamées par l'Agence natio-
nale d'intermédiation et de régulation du
foncier industriel (ANIREF). 

Chapeauté par l'Agence nationale de
développement de la PME, un programme
sera engagé en 2012 pour la mise à niveau
des PME actives dans la wilaya, ont enco-
re indiqué les services de la wilaya, annon-
çant la prochaine création d'une structure
ayant pour mission "l'accompagnement
des porteurs de projets".

La Commission d'aide à la localisation
et la promotion des investissements et de
régulation du foncier (CALPIREF) a ava-
lisé 13 projets devant créer 2.173 emplois
avec un investissement global de 17 mil-
liards de dinars, ont précisé les services de
la wilaya, ajoutant que le plus important
de ces projets mobilise 8 milliards de
dinars et porte sur la création d'une usine
de sidérurgie dans la zone d'activités de
Azzaba. 

La wilaya de Skikda, où un guichet
unique de l'Agence nationale de développe-
ment de l'investissement (ANDI) vient
d'être ouvert, comptait à fin 2011 un total
de 8.455 PME (28.130 emplois), soit
7,47% de plus qu'en 2010. 

A P S

ANNABA
72 millions de dinars pour
la réalisation de marchés

de proximité 
Un budget de 72 millions de dinars sera
consacré à la réalisation d’un "ensemble de
marchés de proximité" dans la wilaya de
Annaba, selon l’Assemblée populaire de
wilaya (APW). Financée dans le cadre des
programmes communaux de développe-
ment (PCD) pour l’année 2012, cette opéra-
tion vise à "organiser, renforcer et élargir le
réseau des activités commerciales" en vue
de "fixer définitivement les marchands
ambulants et d’éradiquer la prolifération de
commerçants informels dans les grandes
agglomérations".  Il est attendu, pour ce
faire, la réalisation de 10 marchés de proxi-
mité dans les communes d’Annaba, El
Hadjar, El Bouni, Berrahal, Seraïdi et
Chetaïbi, selon le directeur du commerce et
des prix (DCP), qui a ajouté, par ailleurs,
qu’un programme de réhabilitation des
souks à travers ces communes prévoit
l’aménagement d’anciens espaces com-
merciaux au profit des marchands infor-
mels. Une quinzaine de sites ont été identi-
fiés dans la seule ville d’Annaba pour
accueillir des marchés de proximité qui
seront "destinés aux marchands informels
occupant actuellement les trottoirs de cer-
taines rues de la ville pour vendre divers
produits et marchandises", a indiqué ce
responsable. Le secteur du commerce gère
dans cette wilaya l’exécution d’un pro-
gramme d’aménagement et de réhabilita-
tion de cinq marchés couverts, à Annaba et
à El-Bouni, pour une enveloppe de plus de
40 millions de dinars. 

SOUK-AHRAS
Neuf projets

d'investissements avalisés 
Neuf projets d'investissements sur un total
de 19 examinés ont été avalisés à Souk-
Ahras par la Commission de wilaya d'aide
à la localisation et à la promotion de l'inves-
tissement et de la régulation foncière
(Calpiref), a indiqué le directeur de la PME
et de la promotion de l'investissement. Ces
projets, a expliqué à l'APS M. Sassi
Bouaziz, portent sur la création d'une sta-
tion thermale à Ouled Zayed, trois unités
de stockage à froid à Sedrata, une manu-
facture de produits cosmétiques à Taoura,
une clinique médicochirurgicale, une mino-
terie, une laiterie et un centre des affaires à
Souk-Ahras. La commission a ajourné huit
projets pour cause d'absence d'assiettes
foncières et en a rejeté deux car prévus sur
des terres à vocation agricole, a ajouté le
même cadre qui a insisté sur le nécessaire
développement de l'offre foncière locale
pour répondre à la demande des investis-
seurs.  La commission, présidée par le
secrétaire général de la wilaya, a donné
son accord pour le transfert de la station
service, mitoyenne avec le siège de la
wilaya, vers un autre site pour des considé-
rations sécuritaires. Souk-Ahras, qui aspire
à devenir un pôle agricole régional, a
accueilli dernièrement un séminaire sur
l'investissement.

MOSTAGANEM
3.520 foyers raccordés

au réseau de gaz naturel 
Les travaux de raccordement de 3.520
foyers au réseau de distribution du gaz
naturel seront lancés prochainement à
Mostaganem, a indiqué  la Direction de
l'Energie et des mines. Inscrit au program-
me quinquennal en cours (exercice 2011),
ce projet prévoit le raccordement d'agglo-
mérations des communes de Touahria,
Mansourah, Souaflia, Aïn Boudinar, la loca-
lité côtière d'Ouréah (commune de
Mazaghran), ciblant près de 17.600 habi-
tants. Cette opération enregistre la réalisa-
tion de plus de 92 km de réseaux de trans-
port et de distribution.  Les travaux débute-
ront une fois signée une convention entre
les ministères de l'Energie et des Mines,
des Finances et la Direction générale de
Sonelgaz. Il est attendu le raccordement de
15.000 foyers au réseau de gaz de ville à
travers 15 communes au cours de l'actuel
quinquennat, soit un total de 75.000 habi-
tants. A noter que 18 communes sur un
total de 32 que compte la wilaya de
Mostaganem sont raccordées au réseau de
gaz naturel, ce qui représente un taux de
raccordement estimé à 56,30 %, a indiqué
la Direction de l'énergie et des mines. 

APS



La France et ses partenaires
vont prochainement déposer
un projet de résolution au
Conseil de sécurité de l'ONU
pour mettre en place en Syrie
une mission d'observation
"aussi robuste que possible",
mais si le plan Annan échoue,
ils envisageront "d'autres
options", a déclaré jeudi le
chef de la diplomatie
française Alain Juppé. 

«L e Conseil de sécurité va devoir
adopter une nouvelle résolution
pour mettre en place la mission

d'observation. Celle-ci doit être dotée du
mandat et des moyens nécessaires pour
atteindre ses objectifs. La France, avec ses
partenaires du Conseil, proposera très rapi-
dement un projet de résolution", a dit
Alain Juppé à l'issue d'une réunion avec
une douzaine de ministres occidentaux et
arabes à Paris.

La résolution 2042 du Conseil de sécu-
rité autorise le déploiement de 30 observa-
teurs sur le terrain. A terme, et à condition
que le cessez-le-feu tienne, l'ONU imagi-
nait une mission d'environ 250 hommes.
Le plan en six points de l'émissaire inter-

national Kofi Annan prévoit, après le
cessez-le-feu, "un processus politique
ouvert, dirigé par les Syriens, de façon à
répondre aux aspirations et préoccupations
légitimes du peuple syrien".

"Si le plan Annan ne peut se mettre en
place de manière efficace, alors nous
envisagerons d'autres options", a pour-
suivi Alain Juppé. "Nous avons décidé de
faire en sorte que le Conseil de sécurité

examine d'autres d'options", a-t-il insisté.
Les Etats-Unis plaident en faveur de

"mesures plus sévères" contre le régime de
Bachar el-Assad pour obtenir le respect du
plan de Kofi Annan, avec une résolution
du Conseil de sécurité de l'ONU prévoyant
des sanctions et un embargo sur les armes,
a déclaré peu avant son homologue améri-
caine Hillary Clinton.

R . I .
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La communauté internationale
ne désarme pas

N icolas Sarkozy et François
Hollande sont au coude à coude et
Marine Le Pen prend une option

sur la troisième place au détriment de
Jean-Luc Mélenchon, selon les sondages
de vendredi, dernier jour de la campagne
officielle avant le premier tour de l'élec-
tion présidentielle en France.

Si le suspense reste entier à deux jours

du premier rendez-vous avec les urnes,
dimanche, tous les instituts donnent une
large avance du candidat socialiste sur le
président sortant à l'issue du second tour,
le 6 mai. François Hollande arriverait
assez nettement en tête au premier tour
pour l'institut BVA, dans une enquête pub-
liée par Le Parisien-Aujourd'hui en
France, avec 30% contre 26,5%, rapporte

l’agence Reuters.
Un sondage CSA pour BFM-TV, 20

Minutes et CSC suggère également une
avance significative pour le candidat
socialiste (28% contre 25%).

Pour les autres instituts, la lutte est
indécise, compte tenu, notamment, de la
marge d'erreur  qui varie de 1,5% à 4%
selon la taille des échantillons.

Un sondage Harris Interactive pour
VSD et LCP donne ainsi François
Hollande légèrement devant le candidat de
l'UMP (27,5% contre 26,5%).

Selon un sondage TNS Sofres-Sopra
Group pour Ia télé, les deux rivaux sont
carrément sur la même ligne avec 27%
chacun.

L'incertitude est totale également pour
la troisième place, même si la tendance est
clairement à une remontée de la présidente
du Front national, Marine Le Pen, au
détriment du candidat du Front de gauche,
Jean-Luc Mélenchon.

Si BVA les place à égalité à 14%, les
autres instituts donnent l'avantage à la
fille de Jean-Marie Le Pen (17% contre
13% pour TNS Sofres, 16%-12% pour
Harris, 16%-14,5% pour CSA).

Quant au candidat centriste François
Bayrou, le "troisième homme" de la prési-
dentielle de 2007, il semble condamné à la
cinquième place et navigue autour de 10%,
pour tous les instituts.Pour le second
tour, l'avance de François Hollande reste
très confortable, allant de 10 points (55%-
45%) pour TNS Sofres à 14 points (57%-
43%) pour BVA.

R. I. / Reuters

PRÉSIDENTIELLES FRANÇAISES, SONDAGES AU DERNIER JOUR DE LA CAMPAGNE

Sarkozy et Hollande au coude
à coude pour le 1er tour

MALI
Amadou Toumani

Touré en route pour
Dakar

Plusieurs hauts responsables mili-
taires et politiques proches de l'ancien
président malien Amadou Toumani
Touré interpellés en début de semaine
ont été libérés, a-t-on appris jeudi de
sources politique et militaire.
L'arrestation entre lundi et mercredi
de ces 22 personnalités par les forces
de sécurité avait suscité l'indignation
de la communauté internationale
quelques jours après le coup d'Etat
militaire qui a chassé du pouvoir le
chef de l'Etat le 22 mars dernier.
"Je confirme qu'ils ont tous été libé-
rés", a indiqué un responsable du
Comité national pour le redressement
de la démocratie et la restauration de
l'Etat (CNRDRE, junte), à Reuters.
Une source du ministère de la Défense
a confirmé la libération des 11 civils et
11 soldats détenus par les militaires
putschistes dans la ville de Kati, au
nord de Bamako.
La libération a également été confir-
mée par la junte dans un bref commu-
niqué envoyé par courriel.
Par ailleurs, le Sénégal a indiqué
qu'Amadou Toumani Touré avait pris
un avion en direction de Dakar. Cette
semaine le Sénégal avait révélé que
Touré se trouvait réfugié à son ambas-
sade à Bamako.
Le Mali est coupé en deux par un sou-
lèvement des Touareg du Mouvement
national de libération de l'Azawad et
des milices islamistes qui se sont
emparés de plusieurs villes du Nord
en profitant du putsch militaire dans la
capitale Bamako.

R. I.

IRAK
Les attentats

revendiqués par Al-
Qaïda  

Le réseau terroriste Al-Qaïda a reven-
diqué vendredi la série d'attentats qui
a fait 38 morts jeudi en Irak, selon les
agences de presse.  
Ces sources citent un communiqué
d'une branche extrémiste "qui cha-
peaute des organisations liées à Al-
Qaïda. Cette branche a revendiqué la
vague d'attaques sanglantes com-
mises contre les services de sécurité
et l'armée" en Irak, ont indiqué 
les agences. 
Jeudi, une trentaine de personnes ont
été tuées et des dizaines d'autres bles-
sées dans une série d'attaques à la
bombe et à la voiture piégée perpé-
trée à Baghdad et dans le nord de
l'Irak.

R. I.

U ne semaine après le coup d'Etat en
Guinée-Bissau, la junte et les partis
de l'ex-opposition au régime renver-

sé ont désigné par consensus un ancien
candidat éliminé au premier tour de la
présidentielle, Manuel Serifo Nhamadjo,
comme président de transition.

Ce dissident de l'ex-parti au pouvoir, le
PAIGC, était arrivé troisième du scrutin
du 18 mars avec 15,75% des voix, loin
derrière l'ancien Premier ministre Carlos
Gomes Junior (48,9%), grand favori du
deuxième tour, initialement prévu le 29
avril. A 54 ans, M. Serifo Nhamadjo était
jusqu'au coup d'Etat président par intérim
du Parlement, ayant succédé à Raimundo
Pereira, lui-même devenu chef de l'Etat par
intérim à la mort en janvier du président
Malam Bacaï Sanha. Arrêté par les mili-

taires le 12 avril, M. Pereira est toujours
détenu de même que M. Gomes Junior.

Conformément à l'accord de transition
conclu mercredi entre la junte et les partis,
un Conseil national de transition (CNT) a
été créé pour "gérer le processus de transi-
tion jusqu'à la tenue d'élections présiden-
tielles et législatives dans un délai maxi-
mal de deux ans". Le CNT sera présidé par
Braima Sori Djalo, numéro deux du prin-
cipal parti de l'ex-opposition, le Parti de la
Rénovation sociale (PRS). L'annonce de
la désignation de ces nouvelles autorités de
transition est intervenue au moment
même où le Conseil de sécurité de l'ONU
était réuni à New York pour étudier l'envoi
d'une "force de maintien de la paix" en
Guinée-Bissau. Parlant au nom de la
Communauté des pays de langue portu-

gaise (CPLP), le ministre angolais des
Affaires étrangères Georges Rebelo
Chikoti a invité le Conseil de sécurité à
"envisager l'adoption de mesures avec pour
objectif de rétablir l'ordre constitutionnel
et d'obtenir la libération sans conditions
des dirigeants arrêtés".Il a demandé la créa-
tion d'une "force de maintien de la paix
pour la Guinée-Bissau" ainsi que des sanc-
tions pour faire pression sur les
putschistes. Depuis 1999, ce pays
d'Afrique de l'Ouest, considéré comme la
plaque tournante du trafic de cocaïne entre
l'Amérique du Sud et l'Europe, a connu
pas moins de trois "transitions", après
deux coups d'Etat (en 1999 et 2003) et
l'assassinat par des militaires du président
Joao Bernardo Vieira en 2009.

R.  I .

GUINÉE-BISSAU, BATTU À LA PRÉSIDENTIELLE 

M. Serifo Nhamadjo nommé président
de transition
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La mode fait sa tournée en Algérie
Mais on parle de mode en
ce printemps ! En effet, la
troisiéme édition des
Journées mode
organisées par l'Institut
français débute ce 29
avril pour se prolonger
jusqu’au 03 mai prochain.

C
onstantine accueille, comme
lors de la précédente édition,
les festivités, mais la particu-
larité de cette année est que
ces évènements se démulti-

plient dans toutes les antennes de
l'Institut français d’Algérie.

Le programme consiste en des ate-
liers, conférences, des expositions
photographiques ou de broderie tradi-
tionnelle ainsi que des projections de
films autour  de la mode. Pour cloturer
les festivités, des défilés de mode sont
prévus. Au cours de cette semaine et
passant de Constantine à Tlemcen, des
stylistes d'Algérie, de France et de
Tunisie vont partager leurs expériences
et leur savoir-faire et nous faire rêver à
travers ce riche programme. Nous cite-

rons la participation du très talentueux

jeune styliste tunisien Ahmed Talfit qui

a eu un écho considérable lors de son

défilé de l'année passée et continue à

faire parler de lui cette année, notam-
ment au cours de la fashion week tuni-
sienne ayant eu lieu il y a quelques
semaines de cela. A l'honneur égale-
ment, M. Aziz Zerari passionné de mode
et travaillant la fetla. Il exposera son
travail le dimanche 29 avril à
Constantine puis à Annaba. A Oran et
Tlemcen, les manifestations se cloture-
ront par un défilé de mode des stylistes
Rym Menaïfi et Elodie Viens les 03 et
05 mai prochain.Quant à Alger, et en
cloture des ateliers photos de mode qui
se dérouleront au cours de la semaine
prochaine , la photographe de mode
Sandee Pawan présente son exposition
nommée "Fashionista", le vernissage
aura lieu le 03 mai prochain. A noter
également que ces journées mode seront
à l'honneur sur TV5 monde puisque
l'émission «Tendance A» couvrira les
défilés qui auront lieu à Constantine,
Oran et Tlemcen. Il s’agit d’un pro-
gramme interessant pour cette édition,
nous souhaiterions que des thématiques
soient proposées aux prochaines édi-
tions créant, ainsi, un débat certain. En
espérant que pour les procaines éditions
on ne se limetera pas à montrer le
savoir-faire de quelques créateurs seule-
ment et pourquoi pas organiser une véri-
table semaine de la mode…

La lecture chez les jeunes : un amer
constat ! 

«La lecture nourrit l’âme», cette
phrase est bien connue et elle
résume bien l’importance de la lec-
ture chez les jeunes.
Malheureusement, cette activité est
en nette baisse chez nos semblables
du XIXe siècle. 

Certains jeunes lisent encore,
mais ils sont rares. Cette baisse est
due à plusieurs facteurs, notam-
ment avec l’apparition de toutes
sortes de consoles de jeux qui occu-
pent la génération actuelle, ce qui
fait disparaître le temps autrefois
consacré à la lecture. Il est vrai que
si un jeune a le choix entre une

console de jeu et un livre, son
choix va être vite fait.

D’un autre côté, beaucoup de
livres ont été cinématographique-
ment adaptés, et la fainéantise
croissante des jeunes les pousse à
voir les films tous faits que de pas-
ser plusieurs jours sur un livre, et
d’imaginer le scénario par eux-
mêmes. Cette baisse de lecture chez
les jeunes —que ce soit des
romans, livres historiques ou
autres documents écrits— engendre
une baisse de niveau culturel d’une
part, puisqu’à travers les films, on
n’apprend que ce que les réalisateurs

veulent que l’on apprenne. D’un
autre côté, le niveau de vocabulaire,
d’orthographe et de grammaire est
en constante chute. 

Contrairement à ce que l’on
pourrait croire, ce fléau (oui, il
s’agit bien d’un fléau !) ne touche
pas que les jeunes. Les adultes
aussi lisent de moins en moins...
Voir pas du tout pour certains. En
effet, une étude a démontré que 45%
des ouvriers n’ont lu aucun livre.
Aucun. Comment ces gens-là
vont-ils inculquer la culture du
livre à leurs enfants ? Pour régler ce
problème, la solution la plus sim-

ple et la plus efficace (à mon avis),
serait que les écoles obligent les
enfants à lire au moins deux livres
par mois, en récompensant les plus
sérieux, ce qui créera une certaine
concurrence entre les enfants, qui
les pousseront à lire plus et qui
pousseront également leurs parents
à lire… 

Ce serait certes le monde à l’en-
vers, mais pour un temps seule-
ment. Et ainsi, ça s’avèrera bénéfi-
que pour tout le monde.

AVIS AUX AUTORITÉS CONCERNÉES : PENSEZ-Y TANT QUE NOS ENFANTS SAVENT ENCORE LIRE 

Alger veut célébrer la Journée internationale du livre
Le 23 avril 1616, disparaissaient

Cervantes, Shakespeare et
Garcilaso de la Vega, dit l’Inca. Ce
23 avril marque aussi la naissance,
ou la mort d’éminents écrivains
comme Maurice Druon, K.
Laxness, Vladimir Nabokov, Josep
Pla ou Manuel Mejía Vallejo.
C’est pourquoi  cette date, ô com-
bien symbolique pour la littérature
universelle, a été choisie par
l’Unesco pour célébrer la Journée
internationale du livre.

“Et si munis d’un livre on se
retrouvait tous ensemble un samedi
au jardin d’essai amis bibliophiles ?
La Turquie nous aura donné une
belle leçon non ? Et qui sait, bien-
tôt le Maroc et la Tunisie ?”, voilà
ce que l’on peut lire sur la présen-
tation d’un événement qui promet
d’être une belle leçon de vie et de
civisme.

C’est à l’initiative de la page

facebook ”Ensemble pour la plus
grande bibliothèque numérique
d’Algérie” que cette noble action
est née. Il s’agit, en effet, de fêter la
Journée internationale du livre dans
l’un des plus beaux jardins qui
puissent exister dans le monde, de
par sa richesse végétale, le jardin
d’essai d’El-Hamma.

Révoltés par l’annonce de la fer-
meture prochaine de la libraire des
beaux-arts d’Alger, les initiateurs
de cette action veulent redonner de
la valeur à cet objet qui les a ins-
truit, fait murir et acoompagné
durant toute une vie : le livre.

Amis bouquinistes, amateurs de
litttérature, passionnés de livres…
on vous donne rendez-vous cet
après-midi au Jardin d’Essai d’El-
Hamma.

Soyez nombreux et n’oubliez
pas … ” Nous sommes ce que nous
lisons.” Alberto Manguel.

Algérie : culture et
jeunesse 

riment-elles
ensemble ?

La jeunesse algérienne est-elle intéressée par
la culture ? Visiblement non, mais cette jeu-
nesse n’est en rien à blâmer. Effectivement, la
faute est et restera celle des parents et de
l’école. 

Effectivement, l’école algérienne n’apprend
pas aux enfants l’importance de la culture dans
leur vie. L’apprentissage de tout ce qui pourrait
concerner la culture a une trop petite place dans
le système éducatif et pédagogique algérien.
Que ce soit de la musique, du dessin, du théâtre
ou autre, les enfants délaissent, pour la majorité,
toutes sortes d’activités culturelles. 

L’activité la moins présente reste le théâtre.
Que ce soit le fait de pratiquer cet art ou juste
d’aller voir des pièces, les théâtres algériens
sont presque désertés par les jeunes. Le dessin
également n’est pas très populaire, bien que
beaucoup de jeunes possèdent un talent inné et
incontestable dans ce domaine. La musique,
quant à elle, séduit énormément de jeunes. Ces
jeunes préfèrent malheureusement se contenter
d’écouter. Rares sont ceux qui en pratiquent. 

Pour s’occuper, un jeune ne va pas dans un
centre culturel, une bibliothèque ou un musée.
L’Algérien d’aujourd’hui préfère retrouver ses
amis dans un café (loin d’être littéraire) ou dans
la cité (El-houma) ou encore aller au stade.
Stades qui aujourd’hui sont devenus de grandes
arènes de guerre. Ces lieux où l’on est censé se
détendre et voir du spectacle sportif, ces lieux
prévus pour établir des liens entre supporters
sont devenus les lieux les plus dangereux. Une
fois à l’intérieur, on est jamais sûr d’en ressortir
indemne, voire même pas sûr d’en ressortir
vivant.

Mais pourquoi tant de violence chez nous ?
Parce que durant son enfance, le jeune Algérien
n’a vu que ça, que de la violence. Personne n’a
été présent pour dire à cet enfant que ce qu’il
voit, c’est mal. Personne n’a été présent pour
dire à cet enfant que le dialogue résout les
conflits d’une façon plus efficace que la vio-
lence.

Un jeune est une vraie mine d’énergie. Cette
énergie est, très souvent, mal exploitée. Les
activités culturelles (et sportives d’ailleurs) sont
là pour canaliser cette énergie pour la mettre au
profit du jeune, pour faire bénéficier le jeune
des bienfaits que lui rapporte cette énergie.
Autrement, elle se transforme en énergie néga-
tive, matérialisée par une violence horrible
conduisant à des actes impardonnables.

Tout peut encore changer, mais l’école algé-
rienne doit prendre conscience que la voie qui
est donnée à nos enfants n’est pas la bonne.
Celle qui les orientera vers une éducation qui
leur apprendra le respect, le civisme et l’impor-
tance de la culture, qui les poussera à se mobi-
liser contre les fermetures de librairies et autres
crimes culturels n’est pas à l’ordre du jour,
hélas !  

En expliquant aux enfants l’importance de la
culture, ils suivront le chemin qu’il faut suivre.
Et ce n’est qu’à ce moment que nos ascendants
seraient fiers de voir leurs enfants se mobiliser
pour ce qu’ils ont bâti. Et l’Algérie retrouvera,
enfin, la jeunesse qu’elle mérite.

Quand la philosophie devient musique… 
L a philosophie de la musique ? On peut en douter, car

si beaucoup de philosophes ont parlé de l’art et plus
précisément de la musique, rares sont ceux qui ont

véritablement touché au but. Souvent, dans les écrits
philosophiques, la musique est moins analysée pour
elle-même que pour la place qu’elle est censée occuper
dans le «système» de la philosophie. 

«Qu’est-ce que la musique ? Que nous dit-elle ?
Quelle expérience spirituelle unique nous procure-t-elle
?» Ce sont souvent des questions perdues de vue, que
nous allons essayer de les reposer, tout en essayant de
dévoiler ce que certaines figures philosophiques ont dit à
son propos, à propos de la musique. 

Platon… 
Platon est le philosophe à avoir assez longuement

parlé de la musique. Celle-ci est décrite dans la
République comme une partie essentielle de l’éducation,
de pair  –curieusement– avec la gymnastique. Dans les
deux cas, il s’agit de communiquer à l’enfant un sens de
l’ordre et de la mesure qu’il ne possède pas naturelle-
ment. On le fera donc chanter et danser selon certains
rythmes et certaines tonalités. Platon n’est pas de ceux
qui apprécient la dernière chansonnette à la mode, et en
général, il exècre les nouveautés. Il disait : «Si la musi-
que est la partie maîtresse de l’éducation, c’est parce que
le rythme et l’harmonie sont particulièrement propres à
pénétrer dans l’âme et à la toucher fortement. En les
recueillant joyeusement dans son âme pour en faire sa
nourriture et devenir un honnête homme, on blâme juste-
ment les vices, on les hait dès l’enfance, avant de pou-
voir s’en rendre compte par la raison, et quand la raison
vient, on l’embrasse et on la reconnaît comme une
parente avec d’autant plus de tendresse qu’on a été nourri
dans la musique.»

Aristote…
Plus mélomane que son maître, Aristote a dit de la

musique que c’est une chose qui mérite absolument d’être
connue. Il a fourni la clef de la distinction entre, d’une
part, tous les genres de musiques de variétés et, d’autre
part, la grande musique –distinction que les ethnologues
et sociologues, ainsi que les critiques musicaux déformés
par eux, s’acharnent à nier («toutes les musiques se
valent»). La musique grecque avait une pluralité de
modes, qu’Aristote ramène à deux principaux, le mode
«phrygien» et le mode «dorien», entendez, respective-
ment, les variétés et la musique classique. En quoi ces
genres diffèrent-ils ? La musique «phrygienne» est la
musique des courtisanes, des joueuses de flûte et des tri-
pots où le peuple aime à se reposer après le travail. Elle
fait donc intégralement partie de l’univers du travail,

puisqu’elle en est l’autre face : pas de travail sans repos
réparateur. Elle s’adresse à des âmes épuisées qui n’ont
pas d’énergie de reste pour une activité quelconque de
l’esprit. Aussi les variétés ne contiennent-elles rien qui
exige un effort. C’est une musique qui «détend» l’âme,
mais ne la nourrit pas. 

A l’opposé de cette musique d’esclaves, la musique
«dorienne» est celle des hommes libres, ceux qui dispo-
sent de loisir, «scholè» (le mot d’où est venue notre
«école»).  La musique semble partager ce privilège avec
d’autres arts comme la tragédie ou l’épopée, dont il est
question dans la Poétique. Ces derniers arts révèlent eux
aussi des essences parce qu’ils «imitent la nature» par
une copie qui, comme dit Aristote, est plus vraie que
l’original : l’Achille d’Homère est plus vrai que
l’Achille de l’histoire. Hélas, Aristote ne nous a rien dit
de plus sur la musique : en le lisant, nous n’apprendrons
pas quelles essences fait spécifiquement découvrir l’art
musical. 

Dans son livre «La politique» il disait : «Puisqu’il y
a deux classes de spectateurs, l’une comportant des hom-
mes libres et de bonne éducation, et l’autre, la classe des
gens grossiers, chaque catégorie de gens trouve son plai-
sir dans ce qui est approprié à sa nature, et par suite on
accordera aux musiciens professionnels, en présence
d’un auditoire aussi vulgaire, la liberté de faire usage d’un
genre de musique d’une égale vulgarité. Mais en ce qui
regarde l’éducation, on doit employer parmi les mélodies
celles qui ont un caractère moral et les modes musicaux de
même nature (mélodies actives et mélodies provoquant
l’enthousiasme, qui servent à la vie de loisir noblement
menée). Or tel est précisément le mode dorien...» 

Proust… 
Il se trouve que ces perspectives ont été évoquées par

Proust, dans la seconde partie de son «Temps retrouvé»
où il donne la clef de sa propre aventure esthétique (tout
en sachant que la musique est un art esthétique) comme
écrivain. A propos de l’art, il écrit : «L’art est le vrai
Jugement dernier. C’est la révélation qui serait impos-
sible par des moyens directs et conscients, de la diffé-
rence qualitative qu’il y a dans la façon dont apparaît le
monde, différence qui, s’il n’y avait pas l’art, resterait le
secret éternel de chacun. Par l’art seulement nous pou-
vons sortir de nous, savoir ce que voit un autre de cet uni-
vers qui n’est pas le même que le nôtre et dont les paysa-
ges nous seraient restés aussi inconnus que ceux qu’il
peut y avoir sur la lune. Grâce à l’art, au lieu de voir un
seul monde, le nôtre, nous le voyons se multiplier, et
autant qu’il y a d’artistes originaux, autant nous avons de
mondes à notre disposition, plus différents les uns des
autres que ceux qui roulent dans l’infini. Je dis que la loi

cruelle de l’art est que les êtres meurent et que nous-
mêmes mourions en épuisant toutes les souffrances, pour
que pousse l’herbe non de l’oubli mais de la vie éter-
nelle, l’herbe drue des œuvres fécondes, sur laquelle les
générations nouvelles viendront faire gaiement, sans
souci de ceux qui dorment en dessous, leur déjeuner sur
l’herbe.» Mais chaque art, en raison de ses particularités
structurelles et sensorielles, n’a-t-il pas une vocation
spéciale à ouvrir devant lui une certaine région et coins
de l’être ? Et s’il en est ainsi, quelle est la région de
l’être dont l’accès ne nous est ouvert que par la musique
? A ces questions précises, il faut bien dire que la philo-
sophie n’a pas encore donné de réponses convaincantes.
Et j’ai bien peur qu’elle n’en donnera jamais. Ce sont des
réflexions qui restent pendues aux fils de ces cieux que
cette musique fait luire depuis son repos, quand elle se
prononce en silence troublant.La musique a certaine-
ment vocation, comme l’avait bien vu Hegel, à représen-
ter électivement la vie de l’«âme», individuelle et collec-
tive, et ce qui dans cette vie, tout en étant parfaitement
déterminé, échappe à la pensée analytique et aux mots.
C’est la seule à sillonner les couloirs de l’âme et du corps
ayant l’air frivole et puissant ainsi que forte. Immortelle
qu’elle est, elle se nourrit des sons qui meublent l’uni-
vers et ses vents, elle s’érige dans ses avenues immen-
ses, trônant sur les âmes, cassant toutes les armes !
Mais les premières notes de la Cinquième Symphonie de
Beethoven disent du «destin qui frappe à la porte» ce que
nulle autre figure de l’esprit ne peut dire. Je pense per-
sonnellement, entre mille exemples, que l’Intermezzo
en la majeur de Brahms montre en musique ce que les phi-
losophes ne sont jamais parvenus à dire de l’Étonne-
ment, que la musique que chante et qui accompagne 

Mais la palette des «régions de l’être» que la musique
peut atteindre est beaucoup plus large et ne se limite pas
au registre de l’âme et de la psychologie humaine. Elle
concerne la vie et le cosmos tout entiers, même le monde
minéral et jusqu’aux espaces intersidéraux. 

Elle doit sans doute cette puissance potentielle à son
abstraction, c’est-à-dire à son caractère structurellement
non figuratif, ainsi qu’à sa nature diachronique, qui lui
donne vocation à saisir mieux qu’aucun autre art la pure
vie des Formes, leur émergence, leur épanouissement et
leurs incessantes métamorphoses. Par là, elle touche à
une dimension autrement peu accessible de l’être. 

Et si l’on admet que Dieu est le créateur des Formes,
on acceptera peut-être l’idée que la musique puisse par-
fois prendre rang, aux côtés de la philosophie, pour être
une inattendue, mais efficace servante de la théologie.
Qui n’a pas entendu certains morceaux de Bach, où passe
toute l’énergie morphogénétique des siècles, comme des
sortes de preuves de l’existence de Dieu ? 
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KEDACH ETHABNI (COMBIEN TU M’AIMES) EN TOURNÉE 

L’enfance au cœur du drame
familial

L’Agence algérienne pour le rayonnement culturel (AARC) et «Z» et Compagnie
productions organisent la projection en avant-première dans plusieurs salles de
cinéma en Algérie le long métrage «Kedach ethabni» (Combien tu m’aimes) de la

réalisatrice Fatma-Zohra Zamoum. Un film qui a connu à chaque fois à l’étranger  un
véritable succès auprès du public.

PAR KAHINA HAMMOUDI 

L
e film Kedach ethabni sortira en
Algérie dans le réseau des salles
de Cinémathèque à partir du 19
mai prochain  avec une avant-pre-
mière à la Cinémathèque d’Oran

puis un tour avec les comédiens à travers
ces salles à la rencontre du public. Le film
sortira à Ibn Zeydoun en juin. La distribu-
tion est assurée par Z et Compagnie
Productions. Il est à noter également que
le film sortira dans une dizaine de salles en
France (dont Publicis Champs Elysées et
L’Entrepôt à Paris) le 25 avril 2012 ; la
distribution est assurée par Les Films à
fleur de peau.

La trame du film se déroule à Alger. Un
matin, Rachid dépose Adel son fils de 8
ans chez ses parents Khadidja et Lounès
pour le week-end.

L’enfant découvre le quotidien d’un
retraité et d’une femme au foyer en atten-
dant de repartir. Mais son séjour se prolon-
ge pendant que ses parents se déchirent au
loin. Khadidja s’accroche à la question :
«Combien tu m'aimes» pour lui faire
aimer leur compagnie. Une chronique du
quotidien dans le petit et grand monde d’un
couple d'Algérois, tel est l’univers que
nous propose la réalisatrice à travers le
regard d’un enfant. 

Kedach ethabni est un film de proximi-
té et sur la proximité. Le film se place
dans le registre des sentiments, tous les
sentiments, ceux de la vie de famille et
ceux qui unissent les êtres entre eux, par
choix. De ce fait, la réalisation colle aux
personnages, à leur peau mais aussi à leur
intériorité. Les grands-parents sont sou-
vent une chance pour les petits enfants et
il est difficile d’évaluer cette chance à
moins de l’exposer pendant un moment
difficile, c’est ce que le film met en place.
Le moment dramatique choisi est celui où
des parents divorcent et où ils confient leur
enfant à ses grand-parents. Le divorce étant
un phénomène moderne aux conséquences
invisibles sur la vie des enfants et des
parents en Algérie. Souvent absents des
cinématographies du Sud, les enfants et les
personnes âgées sont des trésors d’imagi-
nation et d’anticonformisme. Les uns sont
trop petits pour mentir sur leurs désirs et
les autres sont trop âgés pour cacher leurs
frustrations. Kedach ethabni donne à voir

une chronique de la vie quotidienne, dans
un quartier des hauteurs d’Alger (Djebel
Koukou) à Bouzareah, de nos jours.
Tourné en cinq semaines, Kedach ethabni a
été un grand moment de rencontres intergé-
nérationnelles. Rencontre entre comédiens
professionnels et non professionnels.
Racim Zennadi, l’enfant Adel dans le film,
dont c’est le premier rôle, a été une lumiè-
re sur le tournage et la grande révélation du
film. Il a impulsé une énergie et un pro-
fessionnalisme qui se sont communiqués à
l’équipe du film. Les autres comédiens ont
aussi été formidables. Nadjia Debbahi-
Laaraf, la grand-mère, apporte un regard et
une tendresse toute naturelle. Elle est par
ailleurs chanteuse et offre à l’occasion des
chants d’une grande beauté. Abdelkader
Tadjer, le grand-père, apporte cette solenni-
té qu’ont les hommes d’un certain âge en
Algérie. Quant aux jeunes, ils sont
enthousiastes et malléables car ils aspirent
au changement dans leur vie et dans leur
rapport au monde. Le thème musical a été
composé par Nourdine Alane, père de l’en-
fant dans le film et chanteur professionnel
dans la vie. Elle est inspirée de la célèbre
chanson d’El Badji El maqnine ezzine.

Cette chanson a été écrite dans les

années soixante par El-Badji, en prison, et
dans laquelle il s’adresse à un chardonneret,
louant sa beauté et celle de son chant mais
essayant de comprendre ce que ressent l’oi-
seau en cage.

Kedach ethabni est le second long-
métrage de la réalisatrice Fatma-Zohra
Zamoum, après Z’har ou (Un) Lucky»,
(2009). Algérienne vivant entre Paris et
Alger, auteur anticonformiste et indépen-
dante, elle a porté à bout de bras le projet
depuis plusieurs années. Le film est aussi
le second long-métrage de la société Z et
Compagnie productions, dont la réalisatri-
ce est l’une des associés.

Le film est en coproduction avec
l’AARC, soutenu par le ministère algérien
de la Culture (FDATIC) mais aussi par la
Télévision algérienne, le CNCA et
l’ONDA. La post-production s’est faite
grâce au soutien du Centre du cinéma
marocain entré en coproduction. C’est
donc un film du Sud dans le sens de la pro-
duction et du financement.

Kedach ethabni a fait depuis octobre
2011 des festivals importants dans diffé-
rents pays et a remporté à chaque fois un
vrai succès public.  K. H.  

FUTUR MUSÉE MARITIME NATIONAL 

Installation du personnel administratif 
L e personnel administratif du futur

Musée maritime national situé aux
voûtes Kheireddine-Barberousse

(Amirauté d'Alger) a été installé jeudi, en
attendant la restauration du site. La céré-
monie d'installation des personnels admi-
nistratifs qui avaient pris leurs quartiers
provisoires, depuis la création par décret
exécutif du musée en 2007, au Palais des
Raïs (Bastion 23) s'est déroulée en présen-
ce de la ministre de la Culture, Mme
Khalida Toumi, et du directeur du musée,

M. Salah Amokrane. Rappelant que la
muséalisation des voûtes de Kheireddine
Barberousse était un projet conjoint entre
les ministères de la Culture et de la
Défense nationale, le directeur du futur
musée a expliqué que cette installation
avait été décidée à l'occasion du mois du
patrimoine (18 avril-18 mai). 

Il a précisé que les principales missions
du musée consistaient dans la récupéra-
tion, la restauration, la conservation et
l'acquisition d'objets et collections rele-

vant du patrimoine culturel maritime,
notamment. A travers ce projet, une partie
importante de la mémoire de la ville
d'Alger sera réhabilitée, a estimé M.
Amokrane pour qui ce musée contribuera à
présenter et à promouvoir le patrimoine
maritime national. 

A propos de l'emplacement du musée,
il a expliqué qu'il sera délimité à l'est par
le phare de l'Amirauté, au nord par la mer,
au nord-ouest  par le stade communal puis
du Bastion 23, au sud-ouest par la place El

Hadj M'hamed El-Anka et au sud par l'en-
trée latérale du siège du Commandement
des Forces navales. Dans une déclaration à
la presse, la ministre de la Culture a rap-
pelé le rôle crucial que le musée est appe-
lé à jouer dans la sauvegarde de la mémoi-
re du vieil Alger, tout en remerciant le
ministère de la Défense nationale d'avoir
accepté "sans hésitation" à mettre à la dis-
position de son département les voûtes
Kheireddine Barberousse pour en faire un
musée maritime national. A P S

L’ONCI
Programme de la der-
nière semaine du mois

d’avril 2012 
Dans le cadre de son programme
culturel et artistique de l’année
2012, l’Office national de la cultu-
re et de l’information (ONCI)
vous informe et vous invite au
programme suivant :

Salle de l’ONCI- El Mouggar :
Programme Enfants :
Vendredi  27 avril 2012 à
10h00 : Représentation théâtra-
le intitulée «Essayad»
(Le pêcheur) par l’Association du
thépatre de Fouka.
Programme Cinéma : 
Les 22/23/24/25/26/27/28/29/30
avril 2012 : Projection du film
«Z’Har» de Fatma-Zohra
Zaâmoum à raison de 03
séances/jour : 14h-17h- 20h. Sauf
les 24/26/ et 28 Avril à raison de
02 séances/jour 14h-17h.
Concerts musicaux 
Mardi  24  avril 2012 à 18h00 :
Concert à l’occasion de la sortie
de l’album des élèves de la for-
mation «Hadj  El-Ghafour».
Vendredi 27 avril 2012 à
19h00 : Concert avec le chan-
teur « Mohamed Lamine » à l’oc-
casion de la sortie de son dernier
album avec vente dédicacée.
Programme Théâtre : 
Samedi 28  Avril 2012 à 18h00 :
Représentation de la pièce «
Facebook Ya T’Chouch » 
Salle de l’ONCI- Atlas –BEO- :
Programme Enfant :
Samedi 21 avril 2012 à
10h00 : Spectacle d’animation
de « Amou Krikach »
Samedi 28 avril 2012 à
10h00 : Représentation théâtra-
le intitulée «Essayad»
(Le pêcheur) par l’Association du
thépatre de Fouka. 
Programme des Conférences
Club des médias culturels- Atlas-
Lundi 23 avril 2012 à 11h00 :
Conférence de presse avec le
chanteur  Mohamed Lamine à
l’occasion de la sortie de son der-
nier album.
Complexe culturel
Abdelouahab Salim -
Chenoua- Tipasa :
Programme Enfants :
Samedi 21 avril 2012 à
10h00 : Spectacle d’animation
et de  magie avec «Amar
Boussouf».
Samedi 28 avril 2012 à
10h00 : Spectacle d’animation
de «Amou Krikach».

CULTURE
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LIGUE 2

Le MOB et l’USMBA s’affrontent
à…distance

C'est en déplacement,
respectivement  face au SA
Mohammedia (13e) et à l’O Médéa
(9e), que les deux concurrents MO
Bejaia et l’USM Bel Abbès se
lancent dans une lutte sans
précèdent qui devrait mener l'une
des deux équipes à la ligue 1, à
l’occasion de la 29e journée du
championnat de ligue 2. 
PAR MOURAD SALHI 

Adeux journées seulement de l’épi-
logue, les deux principaux rivaux
pour l’accession en ligue 1, se défient

cet après-midi à distance pour le dernier tic-
ket synonyme d’une accession en ligue 1.
Elles partagent actuellement la troisième
place avec 46 points ; les deux équipes effec-
tueront un déplacement périlleux, avec la
ferme intention de revenir avec un bon résul-
tat qui leur permettrait de bien négocier la
dernière journée à domicile. Le MO Bejaia
aura une mission plus délicate car en face de
lui, une équipe du SA Mohammedia mena-
cée par la relégation en championnat ama-
teur. Le seul club de Mascara n’a désormais
plus droit à l’erreur s’il veut éviter d’accom-
pagner l’US Biskra déjà relégué. La forma-
tion de la Vallée de la Soummam, auteur
d’un retour impressionnant lors de la deuxiè-
me phase n’aura pas la tâche facile mais elle
pourra réaliser un bon exploit à Mascara.
L’équipe de Bejaia qui reste sur une excellen-
te performance en battant l’USM Annaba

sur le score large de 5 buts à 0, affrontera le
SA Mohammedia avec un moral au beau
fixe. Mais attention à l’excès de confiance,
cela pourrait jouer un mauvais tour.
L’accession passera obligatoirement par
deux succès lors des deux dernières journées.
Après la montée sans aucun mal du CA
Bord Bou-Arréridj et du nouveau promu, la
JS Saoura qui n’est resté finalement qu’une
seule saison en ligue deux, le troisième club
sera connu après la dernière journée. «Nos
chances d'accession sont les mêmes que
celles de l'USMBA. Nous allons jouer à
fond les deux derniers matches à commencer
par celui de Mohammadia. La montée passe
par la victoire et que le meilleur accède en
ligue 1», a déclaré, l’entraîneur béjaoui,
Rahmouni. Pour son adversaire qui n’est
qu’à un seul point du troisième relégable, le
Paradou AC ne compte pas rater cette occa-
sion à domicile pour assurer son maintien
d’autant plus que lors de la dernière journée
il se déplacera dans la ville des Aurès pour
donner la réplique au MSP Batna. Le SA
Mohammedia est condamné donc à s’impo-
ser sur sa pelouse pour éviter la descente. 
L’USM Bel-Abbès se rendra de son côté à
Médéa pour se mesurer à l’Olympique de

Médéa avec le même objectif d’arracher la
victoire qui lui permettrait de garder ses
chances d’accession. Les hommes de
Abdelkrim Benyelès, qui restent sur une
défaite en déplacement  face au leader le CA
Bordj Bou-Arréridj sont appelés à prendre
très au sérieux leur adversaire qui, signalons-
le, n’a pas encore assuré son maintien. En
bas du tableau, la lutte pour le maintien
s’annonce très rude. Quatre clubs au moins
se battent pour éviter l’enfer du palier
inférieur. Les plus concernés sont le Paradou
AC et le RC Kouba. Le leader, le CABBA,
sera l’invité du Paradou alors que le RC
Kouba se déplacera chez l’USM Annaba.
Deux matches qui mettront aux prises des
clubs aux objectifs diamétralement opposés.  

S . M .

Programme des deux dernières
journées 
Lutte pour l'accession
29e journée (21 avril): 
SAMohammadi - MO Bejaia 
O Médéa-USM Bel Abbès 
30e journée (27 avril): 
USM Bel Abbès- USM Annaba 
MO Bejaia- O Médea 
Lutte pour le maintien  
29e journée : 
Paradou AC -CA Bordj Bou-Arréridj 
SAMohammadia - MO Bejaia 
USM Annaba- RC Kouba 
30e journée: 
RC Kouba- USM Blida 
ES Mostaganem- Paradou AC 
MSP Batna -SA Mohamadia.

ESCRIME- 12E CHAMPIONNAT D'AFRIQUE

Deux médailles d’or et une en argent
pour l’Algérie

L a sélection algérienne d’escrime (filles et
garçons) a remporté deux médailles d’or
et une en argent aux épreuves qualifica-

tives aux Jeux olympiques-2012 de Londres
(27 juillet au 12 août) qui se sont déroulées
jeudi à Casablanca (Maroc) dans le cadre des
12e Championnats d'Afrique d’escrime
(séniors, 19-25 avril).  

Les médailles d’or ont été décrochées par
Anissa Khalfaoui au fleuret féminin contre la
Sénégalaise Sabati Salimata (15-10) et Léa
Moutoussamy au sabre féminin face à la
Sud-Africaine Plool Adele (15-11).   La
médaille d’argent a été remportée par leur

coéquipier Mehdi Massou au fleuret mas-
culin qui s’est incliné en finale face au
Marocain Ali Xavier (10-15). La sélection
algérienne était engagée dans la compétition
qualificative aux JO avec 6 escrimeurs, à
savoir Anissa Khalfaoui, Léa Moutoussamy
et Amel Zerf chez les filles et Mehdi Massou,
Mokhtar Saadoun et Larbi Amir chez les
garçons. Pour se qualifier aux épreuves d’e-
scrime aux Jeux olympiques de Londres 2012
(zone Afrique), les délégations sont tenues de
se qualifier directement, via le classement
(individuel et par équipe) de points accumulés
durant les compétitions attribuant ces distinc-

tions. Plus d’une centaine d’athlètes venant
de 21 pays dont l’Algérie, présente avec 13
athlètes (6 filles et 7 garçons) participent à
ces championnats d’Afrique. La première
journée de cette compétition a été consacrée
aux épreuves qualificatives aux JO de
Londres dans les trois armes : fleuret, épée et
sabre (garçons et filles) et à partir de vendredi
débuteront les Championnats d’Afrique pour
désigner les champions du continent, dans les
mêmes armes (garçons et filles). 

Organisées par la Fédération royale maro-
caine d’escrime (FRME), ces championnats
qui sont placés sous l’égide de la

Confédération africaine d'escrime (CAE) se
déroulent à la salle couverte du Complexe
sportif de l’Université Hassan II à
Casablanca. L’organisation de cette compéti-
tion avait été décidée, lors de l’assemblée
générale de la  CAE, qui s’était tenue à Alger,
en marge du 4e championnat d'Afrique cadets
et juniors (garçons et filles)  qui avait eu lieu
du 27 au 30 décembre 2011 à la salle Harcha
Hacène.  Le 11e championnat d’Afrique de la
discipline s’était déroulé en juillet 2011 au
Caire (Egypte). APS

L es deux représentants algériens au 31è
championnat d'Afrique des clubs cham-
pions de volley-ball, le NRBB Arréridj et

le MB Béjaia, à pied d'oeuvre à Sousse
(Tunisie), sont fermement décidés à honorer
les couleurs nationales lors de cette compéti-
tion continentale programmée du 21 au 30
avril. Vingt clubs dont l'Etoile sportive du
Sahel, club organisateur, et le double tenant du
titre Al-Ahly du Caire (Egypte), seront parmi
les principaux prétendants au sacre final. Le
NR Bordj Bou Arreridj, détenteur en titre du
doublé (coupe-championnat d'Algérie), et le
MB Bejaia récent champion arabe à Beyrouth

(Liban), auront la lourde tâche de représenter
dignement le volley algérien qui a déjà rem-
porté à trois reprises le championnat d'Afrique.
C'était d'abord l'ex-MC Alger, (actuellement
GS pétroliers) qui avait été sacré en 1988 à
Alger face à l'ES Sétif et en 2007 à Niamey
(Niger) face au Geish de Libye, alors que le
Nasr Hussein Dey l'avait obtenu en 1990  face
au MCA à Nairobi (Kenya), dans une finale
100% algérienne. 

En prévision de ce rendez-vous, les diri-
geants du MBB ont animé mardi une conféren-
ce de presse à Béjaia, au cours de laquelle ils
ont évoqué l'absence du passeur principal de

l'équipe Yacine Hakmi, opéré pour une appen-
dicite, et qui sera suppléé par l'espoir du club,
Fodil Fawzi (15 ans). Les deux clubs algé-
riens devraient attendre ce vendredi pour
connaître leurs adversaires respectifs, à l'issue
du tirage au sort qui sera effectué lors de la
réunion technique à laquelle seront présents
une vingtaine de clubs africains. 

Les matches de cette 31e édition se dérou-
leront dans la salle olympique de Sousse, ainsi
que les salles de l'Aouinet et de Msaken. Pour
rappel, le vainqueur du championnat d'Afrique
des clubs est directement qualifié au Mondial
des clubs prévu au Qatar en juin prochain. Le

championnat d'Afrique des clubs champions
de volley-ball est une compétition annuelle,
organisée sous l'égide de la Confédération afri-
caine de volley-ball. 

La première a eu lieu au Caire en 1980. Au
palmarès de cette compétition africaine, les
clubs égyptiens arrivent largement en tête
avec 14 victoires, 10 pour le Ahly du Caire et
4 pour le Zamalek, suivis par les clubs tuni-
siens qui alignent un total de 13 victoires,
remportés respectivement par le CS Sfax (5),
Club Africain (3), ES Tunis (3) et l'Etoile du
Sahel (2). 

APS

KARATE-DO
Adoption des nou-
veaux statuts régis-
sant les fédérations 

Les membres de l'Assemblée générale
extraordinaire de la Fédération algéri-
enne de karaté do (FAKT) ont adopté jeudi
à l'unanimité les nouveaux statuts con-
tenus dans le décret exécutif 11-22 du 26
janvier 2011, modifiant et complétant le
décret exécutif 05-405 du 17 octobre 2005
régissant les fédérations. Cette AGE s'est
tenue au siège du Comité olympique
algérien (COA) en présence des représen-
tants du ministère de la Jeunesse et des
Sports (MJS) et les différents représen-
tants des ligues affiliées à la FAK. Les
deux nouvelles dispositions ont été
approuvées par 68 membres sur les 102
membres présents lors de l'AGE.
Concernant le règlement intérieur de la
FAK, 28 membres dont le président actuel
de l'instance fédérale, Abou Bakr Mekhfi,
ont donné leur approbation pour l'adop-
tion de la modification de l'article 21, qui
prévoit la présence de huit membres
dans le bureau fédéral en plus du prési-
dent. Les deux nouvelles dispositions
importantes du nouveau décret N° 11-22
portent sur la durée du mandat du prési-
dent et de son bureau, ainsi que la partic-
ipation des experts désignés par le MJS à
la gestion des fédérations. En marge de
l'AGE, la FAK a honoré les anciennes
gloires du karaté algérien, à l'instar de
Réda Ben Kadour (champion du monde
en 1993) et le Docteur Mouloud Ben
Bekhma ancien président de la commis-
sion médicale. "Il faut rendre hommage
aux athlètes qui ont honoré les couleurs
nationales lors des compétitions interna-
tionales, et ceux qui ont contribué à écrire
l'histoire du karaté-do algérien", a déclaré
M. Mekhfi. Le président de la FAK a égale-
ment promis de régler le problème des
détenteurs de grades après l'arrêt des
examens depuis six ans, confirmant la
tenue d'une nouvelle session d'examen
le 26 avril prochain. D'autre part, la sélec-
tion nationale de karaté do s'est envolée
jeudi pour le Maroc afin de participer à un
tournoi international prévu les 20 et 21
avril prochain. Quatorze (14) karatekas
dont six (6) dames prendront part à ce
tournoi en prévision du championnat du
monde prévu en France le mois de
décembre prochain.

APS 

VOLLEY-BALL- 31È CHAMPIONNAT D'AFRIQUE DES CLUBS

Le NRBBA et le MBB à Sousse pour honorer 
le volley-ball algérien
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QUELS SONT LES PREMIERS VRAIS SIGNES
DE LA MALADIE D’ALZHEIMER ?

Un trou de mémoire, ça arrive à tout le monde, et cette défaillance ne signifie pas pour autant que vous êtes atteint(e) de la
maladie d’Alzheimer.

M ais alors quels sont les signes et
symptômes susceptibles de sug-
gérer une maladie d’Alzheimer ?

C’est tout un ensemble de signes ou
symptômes qui suggère une maladie
d’Alzheimer
Des troubles de la mémoire récente peu-
vent être un signe de la maladie
d'Alzheimer
Des rangements inappropriés et des pertes
d’objets
Une désorientation dans l’espace et dans le
temps
Des difficultés de raisonnement abstrait,
des chiffres qui s’effacent…
Des troubles du langage peuvent évoquer
un Alzheimer
Des difficultés à effectuer les tâches de la
vie quotidienne
La maladie d'Alzheimer provoque des trou-
bles du jugement

Une évolution du comportement
chez les personnes souffrant

d'Alzheimer
Des troubles de l’humeur : un autre

signe d'AlzheimerC’est tout un ensemble
de signes ou symptômes qui suggère une
maladie d’Alzheimer

Certes, les pertes de mémoire représen-
tent le symptôme le plus marquant et le
plus connu de la maladie d’Alzheimer.

Mais c’est surtout un ensemble de
signes qui doit alerter et mettre sur la piste
d'une maladie d'Alzheimer.

On peut ainsi repérer, en plus des pertes
de mémoire, des troubles :du jugement, de
raisonnement, du comportement, de
l’humeur… Des troubles de la mémoire
récente peuvent être un signe de la maladie
d'Alzheimer

Avec la maladie d'Alzheimer, ce sont
les informations et les événements récents
surtout qui tendent à disparaître.

Les rendez-vous et les numéros de télé-
phone sont très souvent oubliés, mais
aussi l’endroit où lesf clés ont été posées,
la visite des voisins ou le lieu de séjour
des vacances des enfants.

De ce fait, les mêmes questions sont
souvent répétées. Et comme c’est agaçant,
les interlocuteurs remarquent cette défail-
lance mnésique. Les événements anciens
sont en revanche, bien conservés.

Des rangements inappropriés et
des pertes d’objets

Typiques des personnes atteintes
d’Alzheimer, les pertes d’objets sont très
fréquentes et peuvent poser des problèmes.
Et pour cause, les objets sont souvent
placés puis oubliés dans des endroits inso-
lites. Le sac à main dans le frigo, le porte-
monnaie dans l’armoire de la chambre, les
stylos dans la salle de bain, etc. 

Une désorientation dans l’espace
et dans le temps

Une autre caractéristique de la maladie
d’Alzheimer est la désorientation spatiale
et temporelle. Dans son propre quartier,
voire dans sa propre rue, il est possible de
se perdre et d’errer des heures avant de
retrouver son chemin. Les repères tem-
porels sont aussi affectés.

Si ne plus se souvenir du jour que l’on
est reste banal, en revanche, la personne
atteinte de la maladie d’Alzheimer peut
aller jusqu’à oublier complètement l’année
dans laquelle nous sommes. Des diffi-

cultés de raisonnement abstrait, des
chiffres qui s’effacent…

Ces difficultés se repèrent le plus sou-
vent lorsque la personne n’arrive plus à
tenir son compte en banque, à remplir sa
feuille d’impôts.Même les calculs simples
deviennent problématiques. De tels trou-
bles cognitifs se traduisent aussi par des
difficultés à jouer aux cartes, voire à lire
l’heure, comme si les chiffres perdaient
leur signification. 

Des troubles du langage peuvent
évoquer un Alzheimer

Les mots aussi perdent leur sens et sont
employés de façon inadéquate. Certains
mots sont remplacés par d’autres à mau-

vais escient. Le mot juste ou le nom d’une
personne pourtant familière ne vient pas.

Cela fait sourire au début car certaines
phrases peuvent devenir loufoques… Mais
progressivement, le discours devient
incompréhensible.

À noter que le langage écrit aussi est
affecté et l’écriture se modifie pour devenir
indéchiffrable.

Des difficultés à effectuer les tâches de
la vie quotidienne

Avec la maladie d'Alzheimer, les gestes
familiers deviennent difficiles à réaliser.
Ceux nécessitant dextérité et coordination
motrice deviennent délicats, comme lacer
ses chaussures par exemple ou se coiffer.

Les taches ménagères ne sont plus exé-

cutées, et même faire la cuisine peut
devenir problématique. Comme si la per-
sonne avait oublié comment réaliser ces
tâches autrement fois exécutées de façon
réflexe et avec facilité.  

La maladie d'Alzheimer provoque
des troubles du jugement

Une personne souffrant d'Alzheimer
peut enfiler 3 gilets les uns sur les autres,
met ses lunettes de soleil alors qu’il pleut,
s’habille chaudement en plein été...

La personne atteinte de la maladie
d’Alzheimer présente des troubles du juge-
ment particulièrement visibles sur l’aspect
vestimentaire.

On remarque également une utilisation
des objets à mauvais escient : le couteau à
la place de la fourchette, la brosse à dent
au lieu du peigne, etc.  

Une évolution du comportement chez
les personnes souffrant d'Alzheimer

Chez les malades Alzheimer, les
changements de personnalité sont
fréquents. C’est ainsi qu’une personne
habituellement généreuse peut devenir ren-
fermée et méfiante par exemple. 

Des troubles de l’humeur : un
autre signe d'Alzheimer

Les sautes d’humeur peuvent compro-
mettre l’entente avec l’entourage et
entraîner des conflits : la personne devient
soudainement agressive, irritable, indif-
férente, etc. Ces manifestations reflètent
une anxiété ou une dépression sous-
jacente.

A noter que le délire de persécution est
fréquent : la personne s’imagine qu’on
l’espionne, qu’on la vole, qu’on lui cache
des choses. L’entourage joue un rôle
important dans le repérage des symptômes
d'Alzheimer.

Les indices repérés aideront le médecin
à porter le diagnostic de la maladie, indis-
pensable pour ensuite pouvoir proposer
une prise en charge adaptée.

In Sante.fr

Des enfants de mères séropositives nés indemnes 
du VIH grâce au traitement préventif

99 femmes séropositives issues des
wilayas de l'Ouest du pays ont mis au
monde des enfants indemnes du VIH grâce
au traitement préventif de la transmission
mère-enfant (PTME), a révélé, samedi à
Oran, Dr Nadjat Mouffok, professeur en
maladies infectieuses au CHU Oran.  

"Le dépistage des femmes, dans le cadre
de la prévention de transmission mère-
enfant du VIH, mérite d'être généralisé et
proposé à toutes les femmes enceintes", a
recommandé Dr Mouffok dans une con-
férence sur le VIH-Sida présentée lors
d'une journée de sensibilisation contre le
SIDA, organisée au Musée El Moudjahid. 

Cette praticienne a insisté sur le respect
des précautions universelles à prendre et
sur l'hygiène, expliquant les modes de
transmissions (sexuelle, sanguine,
échange d'instruments tranchants et trans-
mission du virus de la mère à l'enfant),
affirmant que le PTME assure un
accouchement médicalisé, "car empêchant
la mère d'allaiter son enfant, entre autres".

Plus de la moitié de 2.200 cas d'infec-
tion VIH dénombrés dans toutes les
wilayas de l'ouest du pays sont sous traite-
ment et suivis de façon continue à Oran, a

encore indiqué Dr Mouffok, en ajoutant
que 150 enfants sont suivis sur le plan
médical.  

Organisée par "Sanabil Er-rahma", une
association de wilaya à caractère médico-
social, créée il y a 4 ans, cette journée a
été marquée par la présentation de
plusieurs communications et des débats,
notamment au plan religieux ainsi que la
projection d'un film sur la perception du

VIH-SIDA dans notre société. 

Un imam d'Oran, cheikh Mustapha

Ghoulam, a témoigné, à cette occasion,

avoir pris en charge sur le plan social et

psychologique des personnes atteintes du

VIH-SIDA, qualifiant ces malades de vic-

times et non de coupables.

A P S



Tadjine zitoune

Ingrédients :
4 ails de poulet 
1 gros oignon 
3 carottes 
4 c. à soupe d’huile 
500 g d’olives dénoyautées 
Thym, laurier 
1 bouquet de persil 
Poivre noir, sel
Une pincée de safran 
Cannelle
Préparation :
Disposer les morceaux de poulet dans une
marmite. Ajouter l’oignon râpé, le sel, le
poivre noir, la cannelle, le safran et l’hui-
le.
Laisser revenir, puis ajouter 1/2 litre
d’eau et faire bouillir.
Découper les carottes en rondelles les
rajouter à la préparation.
En parallèle, mettre les olives dénoyau-
tées à trois reprises dans de l’eau chaude,
les égoutter, puis les ajouter aussi en sur-
veillant le niveau d’eau (Il faut que l’eau
soit réduite).
15 mn avant la cuisson, prélever une lou-
chée de sauce et la mélanger avec une c. à
café de farine, une gousse d’ail et du persil
haché, verser le tout dans la préparation
et laisser mijoter. 

Muffins pomme-cannelle

Ingrédients :
1 pomme verte
250 g de farine
185 ml de lait
1 c. à soupe de sucre en poudre
2 œufs
2 c à soupe de miel 
3 c. à soupe d’huile 
1 sachet de levure
1 pincée de cannelle 
1 pincée de sel.
Préparation :
Eplucher la pomme et la couper en petits
dés. Mélanger les dés de pomme avec le
miel, les œufs, le sucre, l’huile, le lait, le
sel et la cannelle.
Tamiser la farine et la levure et ajouter
l’ensemble au reste des ingrédients, en
mélangeant.
Garnir des moules à muffins avec la pâte,
saupoudrer de sucre et enfourner pour 25
minutes.

Comment évaluer la sévéri-
té d’une insomnie 
Selon certaines études, la sévéri-
té de l’insomnie s’évalue en
fonction de la présence du
nombre de paramètres perturbés :
difficulté d’endormissement,
réveils nocturnes avec incapaci-
té à se rendormir, sommeil non
réparateur. Ainsi, une insomnie
est estimée sévère si on relève au
moins deux de ces paramètres, au
moins trois fois par semaine sur
un mois, avec séquelles diurnes
(durant la journée).

Sinon,  on peut  retenir  les
cri tères de sévérité sui-
v a n t s  
Insomnie légère  
- Fréquence, 1 nuit par semaine
- Retentissement diurnes  faible.

Insomnie modérée 
- Fréquence 2 ou 3 nuits par
semaine.
- Retentissement diurne, fatigue,
état maussade, tension, irritabi-
lité.

Insomnie sévère 
- Fréquence,  4 nuits ou plus par
semaine.
Retentissement diurne, fatigue,
état maussade, tension, irritabi-
lité, hypersensibilité diffuse,

trouble de la concentration, per-
formances psychomotrices alté-
rées. 
- Les médecins utilisent de tels
critères afin de décider du type de
prise en charge. Il ne faut pas
oublier que plus l’insomnie sera

légère, moins le traitement sera
contraignant. En effet, dans cer-
tains cas, la prise en charge peut
se limiter à des règles d’hygiène
et de régulation du cycle éveil-
sommeil. 

Règles  é lémentaires
d’hygiène du sommeil  
- Dormir selon les besoins, mais
pas plus ; éviter les siestes
longues (supérieure à 1 heure) ou
trop tardives (après 16 heures).
- Adopter un horaire régulier de
lever et de coucher. Pour les per-
sonnes âgées, retarder le cou-
cher.
- Limiter le bruit, la lumière et
une température excessive dans
la chambre à coucher.
- Eviter la caféine et la nicotine.
- Pratiquer un exercice physique
dans la journée, mais en général
pas après 17 heures.
- Éviter les repas trop copieux le
soir.

Les enjeux du sommeil 
Le sommeil offre repos et récu-
pération après l’effort physique
ou intellectuel, il est la clé de
l’efficacité et de la réussite. Il est
également nécessaire à la crois-
sance de l’enfant, l’hormone de
croissance étant produite inten-
sément en début de la nuit et
durant le sommeil profond.
Plus largement, tout l’organisme
fonctionne par cycles, et
nombre d’activités biologiques
fluctuent quotidiennement. Le
sommeil joue ainsi sur toutes
nos fonctions.
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L’étouffement peut
mettre une personne
en danger car celui-ci
bloque la respiration
et étouffe rapidement
en privant le cerveau
d'oxygène. Ce genre
de problème survient
souvent lors d’un
repas. 
Comment  survient
l ’é touffement  
En fait, l’aliment au
lieu de suivre la voie
digestive, il dévie et

se trouve dans la voie respiratoire, en l’occurrence sur la partie supé-
rieure de la trachée. Ce changement de cap est dû en général aux
éclats de rire ou lorsqu’une personne mange rapidement sans prendre
le temps de bien mâcher. 
Chez l’enfant, il s’agit en général de l’absorption d’un jouet, d’une
cacahuète, amuse-gueule…
Comment réagir 
Tout dépend des symptômes ou de la réaction de la victime. 
Si la personne émet un son ou est gênée pour respirer. Dans ce cas,

Il ne faut pas faire des manœuvres car vous risquez de déplacer le
corps étranger dans le corps et accentuer l’étouffement de la person-
ne. La seule chose à faire et d’emmener la victime aux urgences.
Si la personne ne respire plus,  ni émet un son 
Dans ce cas, il y a urgence car le corps étranger est bloqué dans la
trachée. Il faut donc l’enlever au plus vite en pratiquant des
manœuvres précises.
- pencher la personne en avant et la claquer sur le dos. 
- Placez une main sur son thorax.
- Assénez-lui des claques avec le plat de la main entre les deux omo-
plates jusqu'à ce qu'elle puisse de nouveau respirer. 
En cas d'échec, pratiquez la manœuvre de Heimlich 
- Placez-vous derrière la personne.
- Appliquez votre poing fermé, paume vers le bas, le pouce entre le
nombril et le sternum.
- Posez votre autre main sur le poing.
- Exercez une poussée vigoureuse vers le haut, tout en comprimant
cette région, jusqu'au retour de la respiration, avec un maximum de
cinq pressions.
A savoir
Henry Jay HEIMLICH est un médecin  américain,  Il s'est rendu mon-
dialement célèbre pour la célèbre manœuvre de HEIMLICH qui per-
met de désobstruer les voies aériennes supérieures accidentellement
obstruées.

Trucs et astuces

Cuisine TROUBLES DU SOMMEIL

Insomnie, légère, modérée ou sévère ?

SUFFOCATION EN MANGEANT

Que faire en cas d’étouffement
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Contre les palpitations…

Prenez 3 tasses par jour d'une
infusion d'aubépine (30 g de
fleurs pour 1 litre d'eau).

…les maux d’estomac

- Croquez quelques grains d'anis. 
- Appliquez un cataplasme d'ar-
gile tiède 2 heures après le
repas.

…la nervosité

- Mettez une feuille de chou
écrasée sur la nuque.
- Buvez un verre de lait chaud
avec quelques gouttes d’eau de
fleur d’oranger. 

…le mal de tête

- Faites  un cataplasme d'argile
sur le front ou la nuque.
- Appliquez de l'oignon cru
haché sur le front, ou des ron-
delles de citron.

Les répercussions d'une insomnie peuvent être considérables sur la qualité de vie. Mieux vaut consulter son
médecin rapidement, même pour une insomnie légère. Encore faut-il savoir évaluer la sévérité d'une insomnie.
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L’encyclopédie

Les 10 études américaines les plus insolites !
Le monde de la recherche comporte des études sérieuses et d'autres qui semblent l'être ! La rédaction de Gentside a concocté

un petit top ten des études les plus insolites.

D E S  I N V E N T I O N S

L
e Tumblr, une étude américaine… (il
y aurait des études américaines sur à
peu près tout) recense les recherches
et leurs résultats les plus loufoques
qu’ont pu mener les chercheurs

Outre-Atlantique. En voici 10 qui pourraient
faire l'élaboration d'un petit top ten !

Etre célibataire peut s’avérer mortel
Une recherche présentée lors d’un con-

grès de l’Association américaine pour le
cœur en 2011  démontre que les célibataires
de moins de 65 ans courent plus de risques de
mort prématurées comparées aux personnes
en couple. Les scientifiques pensent, en
effet, que devoir gérer seul ses états de santé
pourrait les amplifier. Au contraire, lorsque
l’on dépasse les 80 ans, la tendance s’in-
verse puisque l’habitude de se prendre en
charge soi-même prévaut. 

Une étude de l’Institut finnois de santé
publique confirme cette hausse du risque de
mort due au célibat en faisant état de l’ac-
croissement important de la mortalité liée à
l’alcoolisme chez les célibataires.

Les rats ne sont pas des rats
Une étude montre que les rats sont des ani-

maux solidaires entre eux. Cette étude des
spécialistes du cerveau de l'Université de
Chicago, publiée en décembre 2011 dans la
revue Science, "est la première à mettre en
évidence chez le rat un tel comportement sus-
cité par un sentiment d'empathie", a déclaré
Jean Decety, l'un des auteurs de la recherche.
Cela prouve une fois de plus que l’altruisme
n’est pas un trait spécifiquement humain. Par
contre, comme chez l’espèce humaine, ce
sont les individus femelles qui sont le plus
portés à porter secours à leurs semblables.

L’expérience consistait à enfermer deux
rats ensembles en laissant un plus libre que
l’autre. Après quelques jours, le rat libre réus-
sissait à libérer son compagnon.
L’expérience se poursuit en mettant le rat
face à un dilemme : savourer un festin en
solitaire ou libérer son congénère. Et il sem-
blerait qu’une majorité de rongeurs décide tôt
ou tard de partager le repas avec leur com-
pagnon.

Tous les 16.400 dollars, les guer-
res américaines font un mort 
Une équipe de chercheurs s’est intéressée

aux guerres en Irak, en Afghanistan ainsi que
sur la campagne antiterroriste menée au
Pakistan. Les coûts de deux de ces conflits
sont consultables en temps réel grâce au site
Cost of the war.

Selon les résultats de cette équipe, "l’esti-
mation extrêmement conservatrice du bilan
des victimes directes de ces guerres s’élève à
ce stade à 225.000 morts et environ 365.000
blessés". Le coût cumulé de ces conflits est
au minimum de 370 milliards de dollars,
selon leurs estimations, ce qui correspond à
un quart de la dette américaine.

Les couples dont l'homme fait la
vaisselle ont une vie sexuelle plus

épanouie
Cette étude datant de mars 2008 indique

que "quand les hommes font plus de travaux à
la maison, la perception des femmes concer-
nant l'équité et la satisfaction matrimoniale
augmente et le couple traverse moins de con-
flits". Et qui dit moins de conflits dit plus de
sexe. Joseph Coleman, psychologue, con-
firme ce résultat en déclarant que "les femmes
disent ressentir plus d'attirance sexuelle et

plus d'affection envers leurs maris s'ils par-
ticipent aux tâches ménagères".

Paradoxalement, passer plus de temps à
s’occuper des enfants peut porter préjudice au
couple car "beaucoup de parents ont augmen-
té le temps passé avec leurs enfants en élim-
inant ou en réduisant considérablement les
moments romantiques", décrit le psycho-
logue.

Les salariés désagréables gagnent
mieux leur vie

Cette étude, présentée en 2011 lors de la
71e réunion annuelle de l’Academy of man-
agement à San Antonio (Texas) par trois
chercheurs américains, est intitulée : "Est-il
rentable d’être sympathique ?". Menée par
des chercheurs en ressources humaines
employés par l’Université Cornell de New
York, cette recherche établit un lien entre
amabilité et niveau de salaire. Les employés
caractériels engrangent en moyenne un
salaire plus important que leurs homologues
au comportement plus gentil.

Un salarié aimable va rechercher à éviter
les conflits sociaux et être apprécié de ses
collègues. Mais le salarié peu aimable risque
d’avoir plus de succès lors de négociations,
notamment salariales. "Dans les négocia-
tions, les personnes peu aimables obtien-
nent des règlements individuels plus favor-
ables", constatent les chercheurs qui
ajoutent que du point de vue de l'employeur,
"les comportements peu aimables, notam-
ment dans les milieux où la compétitivité et
l'agressivité sont évaluées, peuvent montrer
des capacités prometteuses".

Il faut savoir durcir le ton selon les cir-
constances !

90% des billets de banque circu-
lant aux Etats-Unis contiennent

des traces de cocaïne
La cocaïne est l’une des drogues les plus

communément consommées dans le monde.
Aux Etats-Unis, on estime que six millions
de personnes en consomment annuellement
de façon régulière. Cela représente entre 259
et 447 tonnes d’une valeur de 35 à 70 mil-
liards de dollars. Les scientifiques savent

depuis longtemps que les coupures de ban-
ques sont maculées de traces de cocaïne à
cause des échanges entre trafiquants et con-
sommateurs mais surtout de par leur utilisa-
tion dans l’inhalation de la drogue.

Selon cette étude, les billets américains
et canadiens ont les niveaux les plus élevés
de contamination avec 90% et 85% en
moyenne respectivement, suivis par les
coupures brésiliennes avec 80%. La Chine et
le Japon ont les taux plus faibles avec 20%
et 12%.

Les quantités de cocaïne trouvées par bil-
let de banque américain vont de 0,006 micro-
gramme, soit des quantités des milliers de
fois plus petites qu’un grain de sable, à plus
de 1,24 microgramme ou l’équivalent de 50
grains de sable. Ces résultats laissent penser
que l’usage de la cocaïne est répandu et aug-
mente dans certains endroits aux Etats-Unis.

Les filles fans de téléréalité sont
méchantes

Cette étude a été réalisée par la division de
recherche des Scouts féminines américaines
auprès de plus de 1.000 adolescentes âgées de
11 à 17 ans. Les jeunes filles qui suivent quo-
tidiennement les émissions de téléréalité
estiment que la méchanceté et le mensonge
sont de très bons moyens pour parvenir à ses
fins. Et ces fans de téléréalité sont 68% à
considérer qu'il est "dans la nature des filles"
d'être méchantes et en compétition les unes
avec les autres.

Elles sont également 78% à considérer
que le commérage est normal dans une rela-
tion entre filles, et déclarent donc forcément
à 63% avoir du mal à faire confiance aux
autres adolescentes. Enfin, les trois quarts
d'entre elles disent passer beaucoup de temps
à soigner leur apparence, contre seulement
30% des filles qui ne suivent pas ces émis-
sions.

Ces jeunes filles, selon l'étude, se consid-
èrent matures, intelligentes, amusantes et
ouvertes. 

Etre père fait baisser le taux de
testostérone

Ce résultat d’une étude de septembre

2011, parue dans les annales de l’Académie
nationale  américaine des sciences, laisse à
penser que l’homme est biologiquement pro-
grammé pour prendre soin de sa progéniture
puisque le même phénomène est observable
chez d’autres espèces animales dans
lesquelles les mâles participent à l’éducation
des petits.

La testostérone est l’hormone qui booste
la virilité masculine pour les soutenir dans la
lutte pour l’accouplement. Avec l’arrivée
d’enfants, cette baisse correspond à une
diminution des pulsions sexuelles et permet
de prendre plus facilement ses responsabil-
ités de père.

Manger du chocolat pourrait être
aussi efficace que de faire de l’ex-

ercice physique
L'équipe de la Wayne State University a

découvert qu'un des composés du chocolat
stimule les mitochondries de la même
manière que l'exercice physique. Le Dr Moh
Malek, qui fait partie de l'équipe de la Wayne
State University ayant mené l'étude explique
: "Les mitochondries produisent l'énergie qui
est utilisée dans les cellules du corps humain.
Plus de mitochondries signifie, donc, plus de
travail effectué."

Quand on fait de l'exercice, la perform-
ance musculaire dépend en grande partie de la
capacité de notre métabolisme de fournir
l'énergie nécessaire, notamment à contracter
les muscles. S'entraîner à être endurant per-
met d'améliorer ces capacités et est conseillé
pour lutter notamment contre les maladies
cardiovasculaires et métaboliques. Or,
expliquent les chercheurs, l'absorbtion
régulière de petites doses de chocolat noir
entraînent les mêmes effets. 

Cette recherche a été menée sur des souris
que l’on a nourri avec de l'épicatéchine (con-
tenue dans la fève de cacao). Résultat : elles
ont augmenté leurs performances physiques.

Mais il serait prématuré de déclarer que les
mêmes effets sont observables chez l’hu-
main, reconnaît le Dr moh Malkek, "mais
c'est quelque chose que nous espérons identi-
fier dans de futures études".

Au-delà de 5.000 euros par mois,
l’argent ne fait plus le bonheur
L'argent ne fait pas le bonheur, à condi-

tion de gagner au moins 75 000 dollars par
an (soit environ 4.780 euros par mois) pour
un ménage américain, révèle une étude pub-
liée en septembre 2010 aux Etats-Unis.
Après un sondage réalisé avec 450 questions
entre 2008 et 2009, l’institut américain
Gallup a été en mesure de mesurer l’évolution
du bien-être de 1.000 personnes.

"L'appréciation que chacun a sur sa vie
augmente constamment en suivant les
revenus. Le bien-être émotionnel monte
également", écrivent le prix Nobel
d'Economie 2002 Daniel Kahneman et son
collègue de l'université de Princeton, l'écon-
omiste Angus Deaton. "Mais il n'y a plus de
progrès supplémentaire après un revenu
annuel d'environ 75.000 dollars", ajoutent-
ils dans cette étude publiée par la revue
l’Académie nationale américaine des sci-
ences.

L'étude confirme également que le manque
d'argent fait le malheur. "La faiblesse des
revenus exacerbe la douleur émotionnelle qui
accompagne des malheurs comme le divorce,
ou le fait d'être en mauvaise santé ou seul",
ont souligné MM. Kahneman et Deaton.

BROUETTE
Inventeur : CHuko Liang Date : Un siècle avant Jésus-Christ Lieu : Chine
Encore utilisée aujourd'hui, la brouette a été inventée en Chine par le général Chuko Liang environ un
siècle avant Jésus-Christ. Le mot brouette vient en fait du bas-latin " bi-rota " (deux roues). De nos
jours, la brouette est surtout utilisée dans l'industrie de la construction ou du jardinage, mais autrefois,
lorsqu'elle fut inventée par Liang, elle servait principalement à transporter l'approvisionnement aux
soldats blessés. Les brouettes chinoises avaient deux roues et requérait deux hommes pour la pousser. 



Bérénice Bejo
Maîtresse de cérémonie
du 65e Festival de Cannes

Bérénice Bejo a été choisie pour animer les
cérémonies d’ouverture et de clôture du
prochain Festival de Cannes.
L’année dernière, Bérénice Bejo a séduit la
Croisette en version muette avec The
Artist. En mai prochain, l’actrice aura
besoin de sa voix pour remplir la mission
que lui a assignée le président du Festival
de Cannes. Elle serait la maîtresse des
cérémonies d’ouverture (16 mai) et de clô-
ture (27 mai) de la 65e édition de la gran-
de fête cannoise du cinéma.
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indisciplinée
Aperçue à Los Angeles

sur le tournage de
"Glee", la série qui l'a
révélée au grand public, Lea
Michele jouait les mauvaises
élèves. Déconcentrée et
indisciplinée, elle n'a pas
hésité à s'amuser avec les
paparazzis présents sur
place.

Pourtant côté look, la
jeune femme joue les
demoiselles parfaites. Pas du
genre vulgaire lorsqu'elle est
dans la peau de son personnage
BCBG de Rachel Berry, elle
dédramatise la mini longueur de
sa robe en portant une paire de
chaussures plus soft et plus
confortables, offrant une appa-
rition fun et bien orchestrée.

Lea
Michele

Angelina
Jolie
ssoonn rrôôllee aauupprrèèss
ddeess rrééffuuggiiééss rreennffoorrccéé
ppaarr ll''OOnnuu

Elizabeth Olsen 
sage passion

A  New York a eu lieu
le Diner 2012 Relais &
Châteaux. Si nous avons
pu remarquer une multi-
tude de célébrités, la
plus remarquable était
Elizabeth Olsen. La sœur
des jumelles les plus
connues d'Amérique est
une actrice de 23 ans à la
carrière prometteuse. En
plein tournage de son pro-

chain film "Kill your darlings", la be
lle

blonde aux yeux perçants n'a rien à

envier à ses aînées Ashley et Mary-

Kate. Glamour et élégante, Elizabeth

Olsen chamboule le red carpet. Sa che-

velure dorée et son maquillage quasi-

absent nous confirment que la beauté

naturelle est de famille.

En postant une photo d'elle avec une
nouvelle coupe de cheveux, la champion-
ne de tennis russe a fait sensation sur
Facebook cette semaine. Elle a reçu pas
moins de 8.000 commentaires et près de
32.000 likes sur sa page Facebook juste
pour cette photo. Mais la belle tennis-
woman a révélé au site Just Jared que
sa nouvelle coiffure n'était en fait
qu'une perruque... "J'ai publié cette
photo d'un shooting et l'histoire est par-
tie de là. J'adore les cheveux court mais
ça ne va pas trop avec mon style de vie."

Maria Sharapova
Une nouvelle coupe de cheveux au carré
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Si elle prépare active-
ment son somptueux
mariage avec Brad Pitt,
Angelina n'en oublie pas
pour autant ses enga-
gements humanitaires,
auprès des réfugiés
tout particulièrement.
L'actrice vient ainsi de
voir son rôle auprès du
Haut commissariat de
l'Onu pour les réfugiés
(HCR) renforcé. Elle
est désormais envoyée
spéciale du chef de
l'organisation.
Jusqu'alors ambassa-
drice de bonne volon-
té du HCR, Angelina
Jolie vient de décro-
cher une promotion.
La star vient d'être
désignée envoyée spé-
ciale d'Antonio
Guterres, le chef du
HCR, annonce le Haut
Commissariat dans un
communiqué.
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Horaires des prières pour Alger
et ses environs

DANS LE SUD-OUEST DU PAYS ET AU 1RE TRIMESTRE 2012

Plus d’une tonne de kif traité
saisie…

…et  près de 10 quintaux
à Naâma

AFFAIRE BNA

18 ans de prison ferme à l’encontre
de Achour Abderrahmane

Le tribunal criminel près la Cour d'Alger
a condamné, jeudi, à une peine de 18 ans de
prison ferme l'accusé principal Achour
Abderrahmane, et son complice, Ainouche
Rabah, dans l'affaire de détournement de 21
milliards de dinars au préjudice de la Banque
nationale d'Algérie (BNA) assortie d'une

amende d'un million de dinars chacun. 
La même instance a également prononcé

des peines allant de 3 ans à 14 ans de prison
ferme assorties d'amendes allant jusqu'à
500 mille de dinars, alors qu'elle a relaxé 9
autres accusés. 

CÉLÉBRATION DU ''PRINTEMPS BERBÈRE  

Marche pacifique
à Tizi-Ouzou 

L a célébration du 32eme anniver-
saire du "Printemps amazigh'',
coincidant avec la journée du 20

avril, a été marquée, vendredi, dans la
wilaya de Tizi-Ouzou, par l’organisa-
tion d’une marche pacifique au chef lieu
de wilaya. 

Initiée par un collectif d’étudiants de
l’université Mouloud Mammeri et les
élus locaux du Rassemblement pour la
culture et la démocratie (RCD), cette
marche a vu la participation de cen-
taines de personnes qui ont convergé
devant le campus universitaire de
Hasnaoua, à la Nouvelle- ville, avant de
se diriger vers l’esplanade de l’ex.
mairie du centre ville, en empruntant le
Boulevard Lamali et la rue Abane

Ramdane. «Pour une Algérie plurielle
et démocratique'', ''officialisation de la
langue amazighe'', ''20 avril : une alter-
native démocratique'' sont, entre autres,
les slogans mis en avant sur des ban-
deroles portées par les marcheurs qui
ont déployé également le drapeau
national. La marche s'est déroulée dans
le calme et la sérénité, a-t-on constaté. 

A la fin de la marche, les partici-
pants se sont dispersés dans le calme. 

De leur côté, la direction de la cul-
ture et l’Office des activités culturelles
et artistique ont mis conjointement au
point un programme de célébration de
cet évenement, s’étalant du 15 au 30
avril courant et devant toucher la quasi-
totalité des communes de la wilaya.

ORAN

Découverte de deux
grottes troglodytes

L es deux grottes troglodytes, qui
remontent à l’époque médiévale, ont
été fortuitement découvertes lors des

travaux d'entretien et de désherbage au
niveau du Fort Châteauneuf, a indiqué le
responsable des monuments
archéologiques, M. Massinissa Ourabah. 

Ces deux grottes, utilisées par les
Espagnols pendant la période de leur occu-
pation de la ville d'Oran, puis par les
Ottomans à des fins encore méconnues, se
composent d’une pièce de quatre mètres
carrés, ayant une fenêtre et une voûte
d’aération, selon la même source. 

Une gamme de pièces importantes de
vases en terre cuite, des jarres, des usten-
siles, des restes de fours et des conduites
d'eau ont été découverts lors des fouilles
menées par une équipe pluridisciplinaire
chargée par l’Office, a-t-on indiqué. 

Il s'est avéré que les techniques utilisées
dans la fabrication de ces pièces remontent
à l'époque ottomane, ce qui suppose que les
deux grottes servaient comme ateliers de
poterie, selon la même source. Selon
l’équipe, des fouilles minutieuses doivent

être effectuées au niveau du périmètre du
fort espagnol Châteauneuf, surtout qu'il
renferme de précieux trésors qui pourraient
remonter à l'époque phénicienne, a-t-on
ajouté. L’antenne d’Oran de l'Office organ-
isera, à l'occasion de la célébration du M
ois du patrimoine, des portes ouvertes sur
cette découverte pour permettre aux archi-
tectes, historiens, archéologues et ama-
teurs du patrimoine de les consulter et de
s'y intéresser de plus près et aux curieux de
découvrir ces trésors. L’antenne de l’Office
national de gestion et d'exploitation des
biens culturels protégés a prévu égale-
ment, en coordination avec les différentes
instances concernées, des visites aux dif-
férents monuments que recèle la wilaya
d’Oran, ainsi qu’un concours sur les monu-
ments et le patrimoine historique. 

Au programme de la manifestation fig-
urent également des conférences sur de
nombreux sujets inhérents, notamment, à
"la préservation du patrimoine des biens
archéologiques" et "la ville d'Oran au XIXe
siècle". 

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION

Un mort et 20 blessés
à Asla…

…et 11 blessés à Blida

Une personne a trouvé la mort et 20
autres ont été blessées dans un accident de la
circulation survenu jeudi sur la RN 47, près
de la commune d’Asla (58 km au sud de
Naâma), a-t-on appris auprès des services de
la Protection civile. 

L'accident s’est produit suite au ren-
versement d’un autobus, en provenance
d’Alger à destination de Béchar, au lieudit
Redjimet, à une vingtaine de kilomètres

d’Asla, entraînant la mort sur le coup d’un
passager âgé de 24 ans et causant des
blessures à 20 autres, dont deux griève-
ment, a-t-on précisé. Les services de la
Protection civile ont évacué la victime et
les blessés à l’hôpital Mohamed-Boudiaf
d’Aïn-Sefra. 

Une enquête a été ouverte par les servic-
es de la Gendarmerie nationale pour déter-
miner les circonstances de cet accident.

Une quantité de près de 10 quintaux de kif
traité a été saisie jeudi dans la wilaya de
Nâama, a-t-on appris auprès du 2e
Commandement régional de la Gendarmerie
nationale, basé à Oran. 

Les gendarmes opérant dans cette wilaya
ont découvert cette quantité de stupéfiants à
l’intérieur d’un camion semi-remorque qui
est entré en collision, sur un des axes
routiers de la région, avec un véhicule léger. 

La drogue était dissimulée dans plusieurs
caches, couvertes à l’aide de plaques en fonte

soigneusement soudées, a-t-on précisé de
même source, ajoutant que le conducteur du
camion a pris la fuite juste après l’accident.
Une enquête a été ouverte sur les tenants et
aboutissants de cette affaire. 

Cette saisie est la seconde du genre, en
l’espace d’une semaine, après la mise en
échec, il y a trois jours, dans la wilaya de
Saïda, d’une tentative de transport vers le
sud-ouest du pays de 50 quintaux de kif
traité.

Deux grottes
troglodytes et des
fragments de
poterie ont été
récemment
découverts au
périmètre du
monument
archéologique
Palais du Bey à
Oran, a-t-on appris
auprès de
l’antenne de
l’Office national de
gestion et
d'exploitation des
biens culturels
protégés à Oran. 

Au moins 1,42 tonne de kif traité a été
saisie au premier trimestre 2012 dans la
région du sud-ouest du pays, a-t-on appris
jeudi auprès du 3e Commandement régional
de la Gendarmerie nationale (GN) à Béchar.
Cette importante quantité de drogue, des-
tinée à un trafic international, a été saisie
par les unités mixtes de la Gendarmerie
nationale et de l’Armée nationale populaire
(ANP) à travers les zones frontalières dans
le sud-ouest du pays, a-t-on précisé. 

Sept autres kilogrammes de drogue de
même type, destinés à être écoulés locale-
ment, ont été saisis au cours de la même
période par les différentes unités de la
Gendarmerie nationale dans le sud-ouest du
pays, a-t-on signalé. Les opérations de
lutte contre la drogue, menées durant la

même période par les éléments de la
Gendarmerie nationale avec la contribution
active des unités de l’ANP à travers les
mêmes régions frontalières, ont été égale-
ment marquées par la récupération de 204
plants de pavot. 

En matière de lutte contre la contrebande
aux frontières, 20.600 litres de carburant,
90 quintaux de diverses denrées alimen-
taires, 5.198 bouteilles d’alcool et sept
têtes de camélidés ont été récupérées au
cours de la même période, a-t-on ajouté par
ailleurs. Dix neuf véhicules, tous poids
confondus, et 10 motocycles de gros cylin-
dre, utilisés par les contrebandiers pour le
transport de la drogue et des produits de
contrebande ont été aussi saisis, a-t-on
souligné de même source.

Onze passagers d’un transport de
voyageurs ont été blessés dans un accident
de la circulation survenu jeudi sur un
tronçon de l’autoroute Blida-Aïn Defla, a-t-
on appris auprès de la Protection civile. 

Selon la même source, l'accident a eu
lieu suite à une collision, au niveau de
Blida, entre l'autobus qui avait à son bord
29 passagers se rendant vers Aïn Defla et un

camion sur un tronçon de l’autoroute ouvert
à la circulation dans les deux sens pour
cause de travaux.   

Les blessées ont été évacués à l’hôpital
de Faroudja, a ajouté la même source. 

Une enquête a été ouverte par les servic-
es de sécurité pour déterminer les circon-
stances de l'accident. 


